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AUTORITÉ DE IA CHOSE JUGÉE 

Les héritiers Revial reprochaient à un arrêt de la Cour 
royale de Dijon du 8 mai 1845 la violation de l'autorité de la 
chose jugée par un précédent arrêt de la môme Cour du 6 
janvier 1843, en coque dans la dernière instance on avait dé-
cidé qu'ils n'étaient pas fondés à réclamer une somme de 
64,021 fr. provenant de la vente de produits forestiers qui se 
trouvaient mobilisés le 25 janvier 1813, alors que déjà, par 
l'arrêt de 1843, cette question avait été résolue en leur faveur. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 1351 du Code 
civil, a été admis, au rapport de M. le conseiller Mestadier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-généralRoulland; 
plaidant, M'Delachère. 

BAIL.—RÉSILIATION.—DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

Le locataire qui refuse d'exécuter le bail qui lui a été con-
senti est passible, lorsque la résiliation en est prononcée sur 
sa demande, à laquelle le bailleur adhère, dédommages-inté-
rêts envers celui-ci, lorsqu'il souffre un préjudice par le fait 
de la retraite du preneur. Cette question de dommages-inté-
rêts, ainsi que la quotité des dommages, est dans le pouvoir 
discrétionnaire des juges du fait. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland ; plai-
dant, M" Légé. (Rejet du pourvoi du sieur Chalonqui.) 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une Cour royale n'est pas obligée de donner des motifs par-
ticuliers lorsqu'elle rejette des conclusions subsidiaires pro-
duites pour la première fois devant elle, si les motifs du juge-
ment adoptés sur l'appel répondent suffisamment à ces conclu-
sions. (Jurisprudence constante). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland ; plai-
dant, M e Delachère. (Rejet du pourvoi de la veuve Lecorgne). 

— REPRISES. — COLL0CATION. — FAILLITE. 

— TIERCE-OPPOSITION. 

SYNDIC. 

L'arrêt portant liquidation des reprises de la femme et col-
location de ses droits hypothécaires, dans lequel a figuré son 
mari lorsqu'il était encore integri slalus, non de son chef, 
mais seulement pour l'autoriser, n'a pas l'autorité de la chose 
jugée à l'égard d'uu autre créancier du mari tombé depuis en 

faillite. 
Spécialement, cet arrêt peut être attaqué, par la voie de la 

tierce-opposition, de la part du syndic de la faillite du mari, 
lorsqu'on le lui oppose (au syndic) dans un ordre où il de-
manJe à être admis pour contester la collocation de la fem-
me, en vertu de l'art. 551 de l'ancien Code de commerce, por 
tant que la femme d'un commerçant n'a pas d'hypothèque sur 
les biens acquis depuis le mariage. On ne peut pas dire en ce 
casque les créanciers aient été représentés par leur débiteur 
lors de l'arrêt qui leur est opposé dans la personne de leur 
syndic. En effet, le débiteur ne pouvait représenter ses créan-
ciers dans une instance où il n'était point partie au procès et 
ne figurait que pour assister sa femme. 

Préjugé, en ce sens, par l'admission du pourvoi du sieur 
Guichard, syndic de la faillite Petit fils, au rapport de M. le 
conseiller Mestadier et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Roulland; plaidant, Me Mathieu-Rodet. 

NOTAIRE. — MENTION DES NOMS, QUALITÉS ET DEMEURES DE 

TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES. 

Celui qui s'est porté fort pour un tiers dans un acte notarié 
est partie dans cet acte dans le sens de l'art. 13 de la loi du 
25 ventôse an XI, combiné avec l'art. 10 de la loi du 10 juin 
1S24; conséquemment, le notaire doit mentionner dans l'acte 
qu'il reçoit les qualités et demeure de celui qui se porte fort 
pour un autre. (V. arrêt analogue de la chambre civile du 29 
décembre 1840). 

Préjugé dans ce sens au rapport de M. le conseiller Mesuard, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roul-
land : (admission du pourvoi du procureur général près la 
Lour royale de Rennes, contre un arrêt de cette Cour, du 18 
septembre 1846, chambre des vacations). 

Bulletin du 10 août. 

ACTION EN RÉINTÉGRANDE. — POSSESSION DE FAIT. 

La possession telle qu'elle est définie et caractérisée par la 
loi pour servir de fondement aux actions possessoires en géné-
rai, n est pas exigée comme condition de l'exercice de l'action 
en remtegrande. Cette action peut être intentée toutes les fois 

m A ■ ,enteur d' un immeuble en a été dépossédé par un 
le de violence, pourvu cependant que sa détention ne soit pas 

«le-mème le résultat d'un fait violent, furtif ou clandestin. 
uisi, celui qui a labouré et ensemencé un terrain qui s'é-
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l»Po«;t de M. le conseiller Pataille et sur les 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 9 août. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — COMPOSITION DU JURY 

— ACTIONNAIRE. — RÉCUSATION. DIVISION PAR CATÉGORIES 

 TABLEAU DES OFFRES ET DEMANDES. — PROCÈS VERBAL. 

I. Il n'y a pas ouverture en cassation dans la décision du 
jury d'expropriation pour cause d'utilité publique, en ce que 
le magistrat-directeur aurait maintenu sur la liste un juré qui 
s'était déclaré actionnaire de la compagnie poursuivant l'ex-
propriation. 

Nota. Dans l'intérêt de la compagnie, défenderesse au pour-
voi, on soutenai qu'alors même que le système de récusation 
motivée, consacré par l'article 378 du Code de procédure ci 
vile, devrait être admis en matière d'expropriation pour uti-
lité publique, la qualité d'actionnaire ne devrait être considé-
rée comme une cause de récusation qu'autant qu'elle se joiri 
drait à celle d'administrateur. 

II. Rien ne s'oppose à ce que, lorsqu'un grand nombre d'af-
faires, se rattachant à la même expropriation, doivent être ju-
gées par le même jury, le magistrat-directeur divise ces affa' 
res par catégories et se borne à former un jury par catégorie 
sans être obligé de former autant de jurys séparés qu'il y 
d'affaires ; alors, d'ailleurs, que les parties consentent à*c< 
mode de procéder. 

S'il est vrai que le tableau des offres et demandes doit, à 
peine de nullité, être mis sous les yeux du jury, il n'existe au-
cune formule sacramentelle pour constater que cette prescrip-
tion de la loi a été remplie: il suffit que son accomplissement 
résulte de l'ensemble des énonciations du procès-verbal. 

Telles sont les principales solutions qui résultent de l'arrêt 
qui a rejeté le pourvoi dirigé contre une décision du jury 
d'expropriation de la Seine. (Affaire chemin de fer de Paris à 
Lyon contre Lestissieux). Rapporteur, M. Hello ; conclusions 
conformes de M. le premier avocat -général Pascalis; plaidans. 
M" Carette, Mirabel-Chambaud etMoreau. 

Bulletin du 10 août. 

COURTIERS. —COMMISSAIRES-PRISEURS.—VENTE PUBLIQUE.—AGRÈS 

ET APPARAUX. 

Le courtier qui, sans autorisation du Tribunal de commerce, 
met en vente publique des marchandises qui ne sont pas neu-
ves, empiète sur les attributions des commissaires-priseurs, 
alors même qu'il s'agit d'agrès et d'apparaux, c'est-à-dire d'ob-
jets dont la vente est réputée acte de commerce par l'art. 633 
du Code de commerce. (Loi du 27 ventôse an IX ; décret de 
1811 ; décret du 17 avril 1812 ; loi du 25 juin 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Duplan, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, du pour-
voi dirigé contre an arrêt de la Cour d'Aix du 24 janvier 1845 
(affaire Dalrnas contre les commissaires-priseurs de Marseille.) 
Plaidans, Mes Paul Fabre et Légé Saint-Ange. 

à-dire qui veillaient sur les uniformes des sergens-de-ville, 

assez mal-menés dans les chansons chantées par Rouget, 

et qui avertissaient celui-ci du moment où il devenait ur-

gent de faire une prudente retraite. C'était le rôle des trois 

autres accusés. 
M. le président procède à l'interrogatoire des accusés, 

en commençant par Rouget. 

D. Quel âge avez-vous? — R. J'ai 21 ans. 
D. En 1836 n'avez-vous pas été condamné à quatre ans de 

prison pour vagabondage et mendicité? — R. Oui, Monsieur. 
D. En 1840, vous avez été remis en liberté, repris bientôt 

après et condamné à deux ans de correction ? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Quand vous êtes sorti de la maison de correction, quel 

état aviez-vous? — R Je n'en avais pas. 
D. Comment! mais on apprend toujours un état aux enfans 

détenus dans ces maisons? — R. Il est joli l'état qu'on leur 
apprend ; je vous dis qu'on ne leur en apprend pas. On m'a 
fait travailler pendant trois ans à mettre des queues à des bou-
tons... est-ce qu'on peut vivre avec ça? c'est tïh ouvrage de 
femmes... 

D. Vous n'avez ni père ni mère? — R. J'ai perdu ma mère 
à sept ans, et mon père s'est égaré depuis ce moment. Quand 
je suis sorti, je n'ai plus su où le trouver. Je ne l'ai plus revu 
que le jour de mon tirage à la conscription. Il médit alors : 
« Mon ami, puisque tu es tombé dedans, pas dans l'armée, 
mais dans la peine ; il voulait parler de mes jugemens ; je ne 
peux rien faire pour toi. » Je crois qu'il est remarié, mais je 
n'en suis pas sûr. 

D. Qu'avez-vous fait depuis que vous êtes sorti de prison?— 
R. Je me suis mis à vendre un tas de petits objets, des chaînes 
de montres, des machines. 

D. Qu'est-ce que cela vous rapportait? — R. Dam, l'un dans 
l'autre 40 sous par jour. 

D. Comment se fait il, avec ces ressources qui pouvaient 
vous faire vivre, que vous vous soyiez fait condamner deux 
fois pour vol? — R. C'est drôle tout de même qu'on m'ait 
condamné ; je leur disais pourtant bien à ces Messieurs du Tri-
bunal, que ce n'était pas moi. 

D. El il paraît qu'on ne vous a pas cru ? — R. Il paraît. 
D. Vous êtes sorti de prison le 21 décembre 1846, qu'avez-

vous fait depuis?—R. J'ai repris mon petit commerce. 
D. Ça pouvait encore vous faire vivre ; pourquoi avez-vous 

fait autre chose? — R. Ecoutez donc : il a plu pendant cinq 
jours; ça a arrêté mon commerce, et alors je me suis mis à 
chanter des chansons, mais sans en savoir la gravité, ni pen-
ser où ça pouvait me conduire. 

D. Qui vous a fourni ces chansons? — R. Il y a sept ans que 
je les avais. 

D. Qui vous les avait vendues?—R. Un marchand de vins de 
la barrière, comme je l'ai dit. Je les avais apprises par cœur 
dans le temps ; elle me sont revenues au bout de sept ans, et 
je les ai recopiées sur des feuilles de papier pour les chanter 
et les vendre. 1 

D. On en a trouvé d'autres imprimées chez vous : vous les 
vendiez aussi?—R. Oui, mais elles ne me rapportaient pas au-
tant. 

D. Vous aviez des acolytes qui se postaient au bout des rues 
et des passages, et qui vous avertissaient des approches de la 
police; ils vous faisaient ce que vous appelez le gaffe? — R. 
Non, Monsieur, j'étais seul ; j'étais averti, comme cela se fait 
dans ces quartiers, par les passans, qui me signalaient mes 
ennemis. (On rit.) 

D. Vous reconnaissez que le 28 avril dernier vous avez été 
arrêté dans le passage de l'Ancre où vous chantiez les chansons 
dont je vais vous parler, l'une intitulée : les Rois mécaniciens; 

l'autre, Tous les Misères d'un peuple mal gouvernée, et la 
troisième, la Préfecture depulice. — R. C'est vrai. 

M. le président ; Voici la première de ces chansons. (Cette 
chanson se compose de quatre couplets ; nous nous contentons 
de reproduire le premier et le dernier) : 

LES ROIS MÉCANISIENS. 

Les rois sont des mécanissiens 
Très fort sur la filature 
Et pour filler je vous assure 
Qu'il connaisse tous les moyens 
Charles Dix était un bourbons 
Sa que nouilgueest trop petit 
On lui brisa desur le front 
Il fila pour un autre jite 
Comme fera Louis filipe 
Louis filipe fille, fille vile 
Car tu fil un mauvais côton. 

M. le président, a Rouget : vous vendiez ces feuilles de 

chansons 30 centimes? — R. Oui, et quelquefois 8 sous 
D. Vous en vendiez pour 10 francs par soirée ! — R. Oh ca 

n'allait pas là. 
D. Montagne l'a dit. — R. H s'est trompe. 
D. N 'avez- vous pas dit au sergent de ville qui s i-tmma.t de 

ce haut prix : « Vous croyez donc que ça se vend comme de* 
sucres-d'orge.» (Rire général).— R. C'est faux; j'y ai dit à cet 
homme que je voulais pas marcher avec des moue lin rds, que 
je voulais des soldats pour me conduire... et on m'a donné des 
soldats. C'est pour ça qu'il m'en veut. 

L'interrogatoire des autres accusés n'a présenti; aucun 

intérêt. Quand Cubillier a été arrêté, il a cru que c'était à 

raison d'autres faits. 11 paraît qu'il avait prêté plusieurs 

fois sa signature pour des billets qu'on lui faisait signer, ù 

raison de un franc par billet. 

Il nie ainsi que Rastien, toute participation aux faits re-

prochés à Rouget. 

Les témoins n'ont fait que confirmer les charges relevées 

par l'arrêt de renvoi. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Rresson et combattue par M ,s Morise, Roulloche, Rousse, 

et Lefebvre. 
Le jury a rapporté un verdict aftirmatif en ce qui con-

cerne Rouget, et négatif en ce qui touche les trois autres 

accusés, dont la mise en liberté a été immédiatement pro-

noncée. 

M. le présiden t : Rouget, avez-vous quelque chose à 

dire sur l'application de la peine ? 

Rouget : Dam ! je ne sais pas ce que ça veut dire ; de-

mandez ça à mon avocat. Qu'est-ce que la peine ? 

M. le président: Je vous demande si vous désirez que 

la Cour vous traite avec indulgence ? 

Rouget/- Rien sûr que je ne demande pas mieux ! Mais 

je ne sais pas ce que vous allez me donner, je ne peux 

donc rien demander. 

La Cour condamne Rouget à un an de prison et 500 fr. 

d'amende. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 10 août. 

DÉLIT D'OFFENSE A LA PERSONNE DU ROI. — CHANSONS MANUS-

CRITES. — QUATRE ACCUSÉS. 

Une affaire, qui présentait à juger un délit d'offense en-

vers la personne du Roi, a été soumise aujourd'hui au 

jury. Quatre accusés sont présens. Ce sont les nommés 

Rouget, Montagne, Cubillier et Bastien; tous les quatre 

marchands ambulans, vendant ou faisant semblant de 

vendre des chaînes de montre sur les boulevards, et des 

bijoux que la Monnaie n'a jamais contrôlés. Les trois pre-

miers accusés sont fort jeunes ; Bastion a 39 ans. 

Tous les quatre ils ont eu des difficultés assez graves 

avec la justice : il parait qu'à la suite des condamnations 

prononcées contre eux ils ont voulu se venger par des 

chansons. Les rôles se sont ainsi distribués : Rouget, doué 

par la nature d'une voix de baryton-ténor, parcourait les 

carrefours et surtout les passages des quartiers Saint-De-

nis et Saint-Martin, et chantait, le soir, à la nuit tom-

bante, 1rs vers séditieux que d'autres lui avaient appris, et 

qu'il avait écrits à sa ^manière sur dc simples feuilles de 

papier, et qu'il vendait 30 centimes! les trois autres ac-

cusés lui servaient de secrétaires ou de gaffs. Ce dernier 

mot demande une explication. 

L'industrie exercée par Rouget n'était pas sans danger, 

le procès actuel le prouve: il fallait prendre des précau-

tions pour que l'oreille si line, si exercée de la police, ne 

surprît pas les chants séditieux qu'on se permettait. Aussi 

Rouget avait-il, aux extrémités du passage qu'il charmait 

de ses chants, deux acolytes (fui lui faisaient gaffe, c'est-

La république reviendra 
Et paisera dans sa balanse 
Tous les mots qu'il lit à la franco 
Et la front qu'il lui prodigua 
Il nous demendera pardon 
Pas de pardon pour lipocrilo 
Qu'on effase jusca sont îioni 
Il resevra se qu'il mérite 
Se traite de louis filippe 
Louis filipe fille, fille vile 
Ou sinon on fera filer du plomb. 

Jlf. le président : Est-ce bien là la chanson que vous chan-
tiez? — R. Oui, excepté les dernières paroles que je n'ai pas 
écrites. 

D. Elles se trouvaient sur les manuscrits saisis chez vous 
et suï vous; d'ailleurs, les témoins qui vont déposer vous 
ont entendu chanter ces dernières paroles. La troisième chan-
son, intitulée : la Préfecture de police, se chantait sur l'air du 
Fou de Tolède. En voici un couplet : 

Le Roi disait au prince de Joinville : 
Parbleu! mon fils, 

Je donnerais pour avoir cette fille 
Tout mon Paris; 

Je donnerais ma gard' municipale, 
Mes députés, 

Et je mettrais ma couronne royale 
Au Montd' piété, 

Oui, 
Au Mont d' piété. 

M. le président interroge ensuite le second accusé, Montagne 
dit Casque -à-Mèche, qui convient d'avoir été condamné pour 
vagabondage. 11 copiait des chansons pour Rouget et lui ser-
vait de gaf. 

D. Vous n'étiez pas seul à lui rendre ce service? — R. Je 
n'en ai pas connu d'autres. 

R. Vous avez dit le. contraire? — R. Je no m'en souviens 
pas. 

D. Vous avez dit qu'il changeait souvent de gaf tous les 
jours? — R. Non. 

D. Vous avez transcrit quinze exemplaires des trois chan-
sons? — R. Oui. 

D. Celle dos Rois mécaniciens avait quati^cuuul ois? — R 

1). Elle était bien telle que je l'ai liw^-=3Em jflrSmùt pus 
les derniers mots de la fin. 

D. Des témoins l'ont entendu chiuijWl i 

pas sur celles que j'ai copiées. 

COUR D'ASSISES DE L'AIÏN. 

Présidence de M. Favre - Cilly. 

Audience du 5 août. 

INCENDIE DU SÉMINAIRE DE MEXIMIEUX. — ACCUSATION CONTRE 

UN ELÈVE. 

On voit s'asseoir sur le banc des accusés un jeune 

homme à peine âgé de dix-huit ans. C'est un des élèves 

du séminaire de Meximieux. Il est accusé du crime d'in-

cendie, et rien dans son attitude ou dans son regard ne 

semble trahir Ja moindre émotion. 

Jean-Louis Janin, né à Lalleyriat, canton de Nantua, 

n'était encore qu'élève de cinquième ; il a commencé fort 

tard des études auxquelles il a préludé par la vie un 

peu errante de ces montagnes dont la jeunesse émigré 

chaque année pour aller peigner le chanvre ; il avait fait 

quelque tour de France, avant d'être admis au séminaire 

en septième, à l'âge de dix-huit ans. Cette vie antérieure, 

son âge, son caractère peu ouvert, établissaient assez peu 

de rapports entre lui et ses camarades plus jeunes ; il 

les croyait jaloux de ses succès et prenait peu de part à 

leurs jeux. Il était, du reste, appliqué, studieux, et en 

progrès dans ses classes. 

Voici les faits que lui reproche l'accusation : 

« Dans la nuit du 7 au 8 juin dernier, après un jour de 

congé, quand tous leshabitansdu petit séminaire de Mexi-

mieux, élèves et maîtres, étaient plongés dans le plus pro-

fond sommeil, un incendie se manifesta dans la tribune de 

la chapelle. Des cris au feu furent poussés du dehors. La 

ville fut bientôt debout. Des secours actifs préservèrent 

les bâtimens ; mais la chapelle et un grenier renfermant 

120 malles et les vêtemens des élèves furent la proie des 

flammes. On évalue la perte à 40,000 fr. 

» Le feu parut n'avoir pas été mis dans ce seul endroit; 

sous l'escalier en bois d'un pavillon, un morceau de cierge 

avait été placé au milieu de débris, dont une partie était 

embrasée ; dans deux placards de la chapelle , on re-

trouva des débris de cierge et quelques traces de feu, 

Ainsi, l'œuvre de la malveillance était manifeste. Mais les 

recherches faites n'aboutirent pas à en découvrir le cou-
pable auteur. 

» Dix jours après, une tentative d'incendie vint jeter un 

nouvel émoi dans l'établissement. Le 17 juin, à huit heu-

res du matin, l'élève Dory, entrant dans un cabinet d'ai-

sance d'où sortait Louis Janin, qu'il avait aperçu debout, 

reçoit de lui ce mot qu'il y avait une forte odeur de brûlé. 

En effet, Dory voit au-dessus du cabinet, au travers d'une 

fissure entre le mur et le plancher, un paquet qui brûle. 

Un régent est appelé par eux : il trouve sur le plancher un 

gilet de laine et des mèches de coton imbibées d'huile, et 

deux petits volumes ,• un liteau mettait cet appareil en com-

munication avec le toit ; le liteau avait déjà pris feu. 

» Le gilet et les livres appartenaient à Louis Janin qui 

était entré dans ce cabinet à plusieurs reprises, le même 

jour, à trois heures du matin, à six heures, enfin à huit 

heures. L'huile avait été prise à la lampe du dortoir où- il 

couche ,• des traces récentes conduisaient de cette lampe à 

son lit. C'était donc lui qui avait préparé l'appareil. Il a 

opposé à ces charges la dénégation la plus obstinée, soit 

dans l'instruction, soit aux débats. Selon lui, c'était quel-

que ennemi qui avait pris et placé là des objets qui lui ap-

partiennent, de manière à le perdre. 

•> La lueur de ce second incendie révélait-elle la main 

qui avait préparé le premier ? C'est là le problême que 

l'instruction a cherché à résoudre. Nous ne la suivrons 

que brièvement dans ces recherches, qui n'ont pu aboutir 

qu'à des inductions plus ou moins fortes. 

» Janin était allé plusieurs fois étudier dans la tribune 

de la chapelle ; on pouvait communiquer du dortoir à cette 

chapelle par une paierie que clot une porte presque Uou-

jours fermée, mais dont la serrure, tenue faiblement par 

deux clous à vis, aurait pu être déplacée et rétablie. Tou-

tetois, personne ne l'avait vu, ne 1 avait entendu dans cette 

nuit fatale. Il avait subi la veille une punition pour s'être 

fait donner un verre de vin par le boulanger du séminaire; 

mais cette punition était peu grave, et était subie. 11 avait 

en son pouvoir (et l'a nié à tort) des allumettes chimiques: 

mais, dit-il, il n'est pas le seul qui fume en cachette au 

séminaire. Il avait conservé ses effets, quand ses camara-

des avaient eu leslcurs brûlés s c'est, répond-il, qu'il est né-
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gligent, et avait caché les siens sous son chevet, quand les 

autres les avaient dans leur malle. Il avait réponse à tout. 

» Des propos divers ont été recueillis par l'instruc-

tion. Ainsi, avant l'incendie du 17, il aurait dit à divers 

camarades : « Est-ce que vous ne pardonneriez pas à l'in-

cendiaire ? — Pourquoi ne nous renvoie-t-on pas, puisque 

tous les effets sont brûlés? — Tu t'en irais bien, s'il sur-

venait un second incendie. — L« chouette annonce un 

malheur, ce sera le feu ! — Il suffirait de mettre un cierge 

dans du bois pour faire croire à un autre incendie et 

faire renvoyer les élèves chez leurs parens. » — Une autre 

fois, ayant entendu dire que le gaz des latrines produisait 

une explosion, s'il était enflammé, il s'était enquis avec 

détails comment pourrait se faire cette explosion. » 

C'est en présence de ces charges que Janin a paru aux 

débats, sans aucune sensibilité apparente, sans émotion 

dans la voix, sans larmes dans les yeux, répondant ou 

niant avec une assurance et une liberté d'esprit fort lu-

cide et le regard constamment fixé sur les magistrats. 

D. Etes-vous l'auteur de l'incendie du séminaire de 

Meximieux et des tentatives? — R. Non, Monsieur, si c'é-

tait moi, je l'aurais dit et je l'aurais fait sans mauvaise in-

tention. 

D. Ne vous ètes-vous pas plaint d'une augmentation que 

l'on se proposait de demander aux parens à cause de la 

cherté des subsistances et dont votre père ne voulait payer 

que la moitié ? — R. Cette augmentation ne me faisait 

rien. 

D. N'avez-vous pas dit qu'on ferait mieux de renvoyer 

les élèves? — R. Oui, je pensais qu'on traveillerait aussi 

bien chez soi. 

D. Mais ce n'était pas votre affaire? — R. Je parlais pour 

les autres aussi bien que pour moi. 

D. Aviez-vous des allumettes chimiques en votre pou-

voir? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez nié cependant en avoir eu ?—R. C'est que 

je les avais prêtées, et que je croyais ne plus en avoir. 

D. N'avez-vous pas dit à un de vos camarades, David, 

que son nom a fait surnommer le prophète : « Eh bien ! 

prophète David, sais-tu qu'il doit arriver un grand mal-

heur au séminaire ? » —R. J'éprouvais alors quelques con-

trariétés. 

D. Le jeune David vous répondit : Qui est-ce qui t'a 

dit cela? et vous ajoutâtes : larenommée. — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Après l'incendie ne lui avez-vous pas dit : Tu vois 

bien que c'était la vérité ?—R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Lors de l'incendie de la chapelle vous étiez le pre-

mier levé, et vous avez dit : Le feu est à la chapelle ! Com-

ment le saviez-vous? — R. J'avais entendu le cri : Au feu ! 

à la chapelle ! 

D. Mais vos camarades l'auraient entendu aussi bien 

que vous. — R. J'avais aussi regardé dans la direction. 

D. Après l'incendie vous étiez sans cesse préoccupé de 

ce sinistre, et vous en parliez à tout propos. — R. C'était 

une conversation comme une autre. 

D. Avant le deuxième incendie, vous êtes allé trois fois 

aux latrines dans la nuit ? — R. C'était pour étudier ma géo-

graphie. 

D. L'huile qui imbibait le tricot venait du quinquet du 

dortoir, et il y avait une traînée d'huile de ce quinquet à 

votre lit.—R. On aura ébranlé en passant le quinquet avec 

un chapeau et fait jaillir l'huile du côté de mon lit. 

D. N'avez-vous pas, dans la prison de Trévoux, arrangé 

votre système de défense et rédigé un certificat que vous 

vouliez vous faire donner par vos camarades ?— R. J'étais 

très mal dans la prison, et j'ai écrit ce certificat, pensant 

que mes camarades ne refuseraient pas de me venir en 

aide. 

D. Réfléchissez bien qu'un aveu peut encore vous mé-

riter l'indulgence. — R. Pour le premier incendie je ne 

suis pas coupable, et si j'avais commis le second, je le di-

rais. 

Les dépositions des témoins ont confirmé les détails qui 

précèdent. 

M. Aynès soutient l'accusation, qui est combattue par 

M e Guillon, 

Après une heure de délibération, le jury a rapporté son 

verdict. Sur le premier fait, la déclaration est négative ; 

sur la tentative du 17 juin, l'accusé a été déclaré coupable, 

à la simple majorité, de tentative d'incendie, commise dans 

un bâtiment servant à l'habitation, et avec des circonstan-

ces atténuantes. 

La Cour, appliquant le minimum de la peine, a condam-

né Louis Janin à cinq années de travaux forcés sans ex-

position. 

L'auditoire s'est retiré diversement ému, et disposé à 

penser que cette peine sera commuée en une détention 

dans une maison ou colonie pénitentiaire, de manière à 

soustraire ce jeune condamné à un contact qui le flétrirait 

et le perdrait à jamais. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Buisson, colonel du 55e de ligne. 

Audience du 10 août. 

DILAPIDATION ET VOL DES FOURNITURES FAITES A L'iIÔPITAL DU 

c.KOS-CAiLLOu. — (V. la Gazette des Tribunaux d'hier 

L'audience a été reprise à onze heures et demie ; une 

foule aussi considérable que celle d'hier envahit l'audi-

toire. On continue l'audition des témoins. 

M. Melcion d'Arc, intendant militaire de la première divi-
sion, est introduit. 11 déclare être âgé de soixante-trois ans 

é à Paris. 
U. le président, au témoin : Le 22 mai n'avez-vous pas reçu 

un avis que les subsistances alimentaires de l'hôpital du Gros-
Caillou, recevaient une destination autre que celle qu'elles de-
vaient avoir? 

Le témoin : J'ai pris le service de l'intendance de la première 
division à la date du 1" mars, sans l'avoir sollicité ni de 
mandé. Le 1 er avril, je suis allé faire une visite à l'hôpital du 
Gros-Caillou, et j'ai eu la douleur de voir cet établissement 
fort mal tenu. Ainsi, par exemple, les impostes qui devaient 
être mobiles pour donner de l'air dans les salles, étaient cloués 
pour retenir le calorique et économiser le bois. J'ai vu des 
couvertures sur les lits dans un état de délabrement etde mal-
propreté tels qu'on n'aurait pas voulu les ramasser dans la 
rue. Tout le service laissait beaucoup à désirer. J'ai demandé 
où étaient les infirmiers, ils n'étaient pas à leur poste, mais 
j'en aperçus trois ou quatre qui travaillaient dans un jardin 
particulier, loué pour le compte de l'officier comptable; ils 
avaient la bêche à la main, ils travaillaient la terre au lieu de 
surveiller les malades. 

J'ai fait ouvrir la marmite et, après avoir fait poser la viande 
qui y était et en la comparant avec la fourniture de la veille, 
je trouvai un déficit considérable. Ma surveillance avait été 
éveillée par cette visite improvisée, et, dès le 18 avril, j'écrivis 
a M. Villemain. sous-intendant militaire, pour lui prescrire de 
faire faire un état qui permit de vérifier et contrôler d'une 
manière exacte toutes les dépenses. 

Le 22 mai, l'infirmier Labourot me fit remettre une lettre 

que voici : 

« Mon général, 
» Je prends la liberté de vous transmettre ce qui se passe au 

Gros-Caillou. La première chose, c'est que le sergent de plan 
ton ne ce trouve jamais à la mise de viande dans sa marmite 
Ce qui fait que le chef de cuisine prend tous les jours do 10 
13 kilogrammes de viande sur le poids qui doit s'y trouve 

Ensuite pour les officiers malades, on prend tous les jours su 
U nesée 15 à 20 kilogrammes. Je saurais vous en donner 

•- «•■-•es. C'est carrés de moutton que Ion des nreuves positives,. 
prend pour eux, il n'en ont jamais. En plaeso on leur don 

ne des poitrines de mouton. Cest côtelettes sont données aux 
officiers que l'on ne doit pas prendre sur la pesée. Maintenant, 
sur six œufsqu 'oii doit mettre a. une omelette, l'on ne met que 
quatre; sur quarante litres de lait l'on mêle quinze litres 
d'eau. 

» M. Lagrange prend tout en générale de la dépence chez 
lui; de pinson doit donné tous les trois jours des lentilles et 
ils n 'en ont que les jours de revues, et l'on donne deux fois des 
haricot contre une Ibis de poids. Vous pouvez prendre des in-
formations auprès des malades qui vous donneront les mêmes 
que moi. M. Delorme prend en générale toute la dépence et 
l'emporte chez lui. Mon général, vous trouverez dans le tiroire 
d'une petite table qui ce trouve on entrant à gauche, dans la-
quelle ce trouve le registre de ces înessieuio les officiers de 
rondo ; sous le comptoir de la dépense vous trouverez deux 
brots dans lesquels vous trouverrez du vin naturel et du vin 
baptisé. Tout ceci se passe depuis l'arrivée de M. Lagrange. 
Je ne vous ai transmits cest choses plustot dans la crainte 
d'être puni, maintenant je peux donner des preuves certaines 
et convaincantes. Mon général, demain matin à 4 heures à la. 
cuisine vous pourrez par vous-même, voir ce qu'il manquera 
à la marmitte. J'ai l'honneur de vous prier de m'excuser la 
liberté que je prends. — Fait par moi, premier aide de cui-
sine depuis trois ans. 

» Signé de ma main : LABOUROT (Norbert). » 

Lorsque je vis Labourot, après avoir reçu la lettre, continue 
M. Meleion-d'Arc, cet infirmier vint à moi et me dit d'une 
voix émue : « M. l'intendant, j'étais bien chagrin do voir tout 
ce qui se passait, et c'est parce que- j'ai vu que vous entriez 
jusque dans le fond des choses que je me suis déterminé à vous 
faire connaître les malversations qui avaient lieu » Je fis 
Comprendre à ce militaire qu'il n'avait fait que son devoir, 
et que j'allais immédiatement m'assurer par moi-même en ins-
pectant l'hôpital et les livres s'il avait dit la vérité. 

M. l'intendant raconte les résultats de celte inspection faite 
avec les soins les plus minutieux et qui ont amené l'accusation 
portée contre les deux officiers comptables. 

Je ne me suis pas borné, continue M. l'intendant, a la visite 
intérieure, je suis allé chez le boucher pour m'assurer quelle 
était la quantité de viande qu'il avait livrée, et là, par mes in-
vestigations, j'ai appris que ce fournisseur, comme plusieurs 
autres, était dans l'habitude do signer les quittances qui lui 
étaient présentées par M. Lagrange, sans qu'il vérifiât si les 
sommes qu'elles portaient étaient exactes et sincères. Il est ar-
rivé même plusieurs fois que M. Lagrange leur afait signer des 
factures en blanc, dételle sorte que cet officier-comptable a pu 
porter sur ces factures la somme qu'il aura voulu se faire 
payer par l'Etat. 

Je regrette très sincèrement que tout le dossier de cette affai-
re, qui est au ministère de la guerre, n'ait pas été produit 
dans cette instruction, le Conseil aurait pu voir tout ce qui 
est relatif à l'évasion de cet officier que je m'étais empressé 
de mettre aux arrêts forcés dès que j'eus la conviction qu'il 
pouvait être coupable des faits révélés par l'enquête adminis-
trative. 

Les journaux ne sont pas. toujours très exacts, et ils ont été 
grandement dans l'erreur quand ils ont fait peser la respon-
sabilité de cette évasion sur la négligence de l'autorité admi-
nistrative. Je ne pouvais ordonner une arrestation préventive 
contre M. Lagrange et le traduire directement au Conseil de 
guerre. Les rapports et les enquêtes avaient été adressés à M. 

le ministre de la guerre, qui, se trouvant saisi de la connais-
sance de l'affaire, avait seul le droit de prescrire toutes les 
mesures nécessaires pour assurer l'action de la justice. C'est 
pendant ce temps que M. Lagrange, trompant la surveillance 
du factionnaire préposé à sa gaade, s'esquiva et prit la fuite 
sans qu'où ait pu savoir ce qu il était devenu. 

M. le président : Quelle est votre opinion sur les précédons 
et la moralité de M. Lagrange? 

Ml. l'intendant : Cette opinion est loin de lui être favorable. 
Il était employé à l'hôpital de Versailles, et, pendant le service 
qu'il avait fait, il m'était arrivé des rapports qui le signa-
laient comme un homme qui devait être très activement sur-
veillé. Je fus envoyé en Afrique, et à mon retour, passant à 
Lyon, je vis M. le baron Lajard, intendant militaire delà 7' 
division, sous les ordres duquel M. Lagrange avait servi ; il 
résulta de notre conversation des renseignemens peu favora-
bles à la moralité de cet officier-comptable ; M. Lajard avait 
été obligéen 1834 et 1835 de demander son changement. M. 

Lagrange est un homme fort habile, car il est parvenu à se 
faire proposer pour la décoration de la Légion-d'Honneur, 
qu'il a obtenue en faisant valoir un rapport fait en 1831 par 
ce même M. le baronLajard, qui trois ans plus tard était obli-
gé de demander sa destitution ou son changement, tant les 
faits et la conduite de cet officier étaient peu honorables. 

M. leprésident: Comment a-t-il été à l'hôpital du Gros-
Caillou, avant des antécédens si peu favorables à sa probité? 

Le témoin, : M. Lagrange avait sans doute des protecteurs 
bien puissans, ou beaucoup d'adresse pour tromper la religion 
de ses supérieurs, car on a envoyé M. Petit à Versailles afin 
de faire place, à Paris, à M. Lagrange, qui avait même l'es-
poir d'aller plus haut : au Va!-de-Gràce ; mais la réputation 
qu'il avait à Versailles l'avait suivi depuis l'hôpital de Bastia, 
et en passant par celui de Lyon avant de venir dans la 1" di-
vision. Des hommes de Versailles avaient écrit à leurs cama-
rades de Paris pour les prévenir sur la manière de gérer de M 
Lagrange, qui savait'vivre aux dépens des autres. 

M. le président : Avez-vous quelques renseignemens à don-
ner sur la moralité de l'accusé Delorme?—R. Oui, Monsieur le 
colonel, je le connais depuis longtemps ; c'est un homme qui 
s'est toujours bien conduit, qui a rendu de bons services à 
'administration. Des généraux très distingués sous tous les 

rapports, qui ont inspecté plusieurs fois l'hôpital du Gros 
Caillou, où il est employé depuis longues années, ont témoigné 
dans leurs rapports leur satisfaction en ce qui concerne l'ad-
judant Delorme. Mais il a eu le malheur de se trouver en con 
tact avec un employé supérieur à son grade, d'une probité fort 
douteuse, et c'est là ce qui a entraîné cet employé à suivre le 
déplorable exemple qui lui était donné. 

M. Villemain, sous-intendant militaire est introduit. 
M. le président, au témoin: Vous avez été chargé de faire 

une enquête administrative à l'hôpital du Gros-Caillou, veuil-
lez nous dire ce que vous savez sur cette affaire. 

M. Villemain: Le 22 mai, à minuit, on apporta chez moi 
une lettre de M. l'intendant militaire; mais comme elle n'était 
pas apportée par un militaire, et que rien n'indiquait qu'il y 
avait urgence, elle ne me fut remise qu'à cinq heures du ma-
tin. Au même instant je vis arriver M. l'intendant militaire 
lui-même qui revenait déjà du Gros-Caillou. Il me raconta le 
résultat de sa visite, et me parla notamment du déficit consi-
dérable qu'il avait trouvé dans la marmite contenant la vian-
de. Nous retournâmes ensemble à l'hôpital, et nous fîmes une 
enquête administrative. 

M. Delorme nous déclara que M. Lagrange lui avait dit qu'il 

fallait donner à sa cuisinière tout ce qu'elle demanderait ;"que 
cet ordre avait été malheureusement exécuté sans obstacle. Je 
lui fis de vifs reproches de celte tolérance, il me répondit qu'il 
ne voulait pas être délateur. Mais les suites de l'enquête nous 
firent connaître que M. Delorme faisait comme M. Lagrange. 

M. le sous-intendant Villemain dépose sur les faits de dé-
tournement déjà rapportés par les autres témoins. 

M. le président : Quelle est votre opinion sur la conduite et 
les habitudes de M. Lagrange? 

Le témoin : Je dois dire au Conseil que je le connais depuis 
longtemps, et que j'opposai une vive résistance à sa nomina-
tion, païce que je savais qu'il était d'une probité fort contes-
table. Il eut des appuis très puissans qui vainquirent ma ré-
sistance, et M. Lagrange fut nommé. J'ai écrit plusieurs rap-
ports au ministre de la guerre pour lui dire le peu de confiance 
que j'avais dans cet officier comptable, mais ces rapports sont 
restée sans résultat. Enfin, l'affaire actuelle est venue prouver 
([lie j'avais raison (Mouvement.) 

M. le commandant-rapporteur au témoin : Je prie M. Ville-
main de dire au Conseil si, sur les marchés quotidiens, qui se 
montent à 13,000 francs depuis le mois de janvier, l'officier 
comptable n'a pas pu faire des bénéfices illicites? 

M. Villemain: Certainement; il a pu, sans que ses chiffres 
paraissent trop élevés, faire un bénéfice de 15 à 20 pour cent; 
ces faits sont trèsdifficiles à contrôler. Si l'administrateur n'est 

pas honorable et probe, les intérêts de l'Etat peuvent être lé-
sés. Dans la circonstance, je serais assez porté à croire que 
l'officier comptable Lagrange n'aura pas négligé ce moyen 
pour se créèr des avantages dont la source peut être soustraite 
aux investigations. 

M' CaHelicr : M. l'intendant pourïait-il nous dire les motifs 
qui dès le 21 mai, veille du jour de la dénonciation do Labou-
rot, lui faisaient demander le changement do Lagrange? 

la suite de révélations par lettres anonymes 
mefre et renvoyées par lui a 1 ut-
il l'intendant militaire do recher 

Le témoin : A 
adressées au ministre de la 
tendance, je fus chargé par 

SïiïJnit aSc-mipiairie du Gros-Caillou ne jouissait 
,1,' la considération nécessaire à un chei qui estplacca la 

!aTls ''contènus dans les lettres. J 'acquis la 

plus .. 
lô-o d'une administration si importante. 

D kUrcz, marchand boucher : Je fournis la viande a I hopi-
tal militaire du Gros-Caillou depuis 21 ans environ ; je la lour-
,j

S
s ' sous M. Petit qui prenait chez moi non seulement pour 

'hôptaï, mais encore pour sa maison. M. Lagrange le rem pla-

ça en avril 1846, et je continuai à envoyer la viande néces-
saire. Au bout dè quelque temps, '»• entendu dno plus ^,rs 
fois par mes garçons que M- l'officier comptai)!» ayant pris 
filelà la boucherie de l'hôpital, il fallait le remplacer par un 

aloyau. Ceci se répétant trop souvent, ça finit par me con-

M. Lagrange me payait tous les mois, et je lui apportais mes 
bons à l'appui de la facture détaillée, et il!me faisait signer 
une quittance en blanc ; cela m'étonna, car M. Petit n agissait 
pas ainsi. Je n'ai signé qu'une quittance remplie. 

M. leprésident ; Est-ce que M. Lagrange prenait quelque-
fois de la viande chez vous pour sa maison? 

Le témoin : Quelquefois. Il avait un petit livret sur lequel 
j'inscrivais ces fournitures; il les payait chaque mois, mais je 
n'y inscrivais jamais les viandes qu'il prenait a la boucherie 

de l'hôpital. Du reste, s'il me l'avait demandé, je m'y serais 
refusé, parce que j'aurais vu là une fraude au préjudice de 
l'Etat et la preuve d'un détournement. 

il. leprésident : Vous venez de dire que vous aviez plusieurs 
fois signé des factures en blanc; comment se fait-il que vous 
agissiez aussi légèrement. C'est un tort grave, car vous don-
îuez à ce comptable les moyens de tromper l'Etat. 

Le témoin : Il arrivait très souvent que lorsque j'allais pour 
régler pour le paiement, M. Lagrange était très pressé, alors 
il me présentait des formules imprimées en blanc, et avec le 
crayon il m'indiquait où il fallait signer. Ma position était 
fort embarrassante, je n'osais pas dire à un chef d'établisse-
ment comme celui du Gros-Caillou, à un officier décoré, je n'ai 
pas confiance en vous. C'eût été uftè insulte et je n'avais au-
cun motif de me méfier de sa probité. 

Jacob, marchand de beurre : Depuis plusieurs années je 
suis fournisseur de l'hôpital du Gros-Caillou. Sous l'adminis-
tration de MM. Mohin et Petit, j'étais dans l'habitude de ré-
gler mes comptes avec eux dans les premiers jours qui sui-
vaient le 1

er du mois, et je signais mes quittances _ remplies en 
recevant la somme qu'elles portaient. Je vous dis ceci, parce 
que quand M. Lagrange est venu, il me payait à la fin du se-
cond mois et me faisait signer des quittances en blanc, en me 
disant : « Nous sommes d'accord, n'est-ce pas? » Et je signais 
de confiance, après lui avoir montré ma facture qu'il ne pre-
nait pas et que je déchirais. 

Le dimanche 23 mai, vers deux heures de l'après-midi, un 
cabriolet s'est arrêté à ma porte; un individu vêtu en bour-
geois en est descendu et a demandé à me parler en particulier, 
il avait un air mystérieux. Je le fis entrer dans mon cabinet, 
et là il mé dit que M. Lagrange ayant des erreurs dans ses 
comptes depuis le mois de janvier dernier, me priait de faire 
quelques additions aux fournitures que j'avais faites chaque 
mois depuis le 1" février, afin de balancer ses comptes ; je m'y 
refusai d'une manière très nette. Il persista et je refusai de 
nouveau. Ce fut alors qu'il médit qu'un malveillant avait dé-
noncé M. Lagrange et que mon refus le contrarierait et l'em-
barrasserait. Je refusai de nouveau, mais cette fois d'une ma-
nière plus incisive, et le Monsieur se retira comme ça. Peu de 
jours après j'appris que M. Lagrange était aux arrêts foreés et jè 
m'applaudis de mon refus. 

M. le président : Vous avez parfaitement fait. N'avez- vous 
pas eu à signaler des erreurs sur vos quittances? 

Le témoin : Un jour je fus appelé par M. Lagrange à me 
présenter chez lui pour recevoir Ce qu'il me devait; ma four-
niture se montait à 180 fr. M. Lagrange mé dit : Je vais vous 
payer, et il le fit en effet; mais au moment où il me présenta la 
quittance à signer, mon attention se porta sur la somme pour 
voir si elle était conforme à la facture; mais je m'aperçus 
que la somme totale était beaucoup plus forte ; M. Lagrange 
avait mis un acquit de 274 fr. Je refusai de signer cette pièce, 
et alors il en fit une autre qui était conforme à la vérité. J'ai 
signalé ce fait à M. l'intendant Villemain qui m'a adressé une 
lettre fort honorable. 

Plusieurs autres fournisseurs sont entendus ; ils produisent 
leurs comptes, et il résulte du chiffre de ces opérations que 
M. Lagrange faisait un bénéfice sur toutes les fournitures qui 
entraient à l'hôpital 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président donne 

la parole à M. le commandant rapporteur. 

M. Courtois-d'Hurbal, après avoir flétri la conduite tenue par 
les deux agens comptables du Gros-Caillou amenés devant le 
Conseil, rappelle les antécédens fâcheux de M. Lagrange, qui 
partout où il a été employé a laissé après lui des traces de 
son improbité. En ce qui touche l'accusé Delorme, dont la 
conduite antérieure à l'arrivée de Lagrange avait été honora-
ble, M. le rapporteur déclare s'en rapporter à la justice du 
Conseil en ce qui concerne la complicité dans les faits concer-
nant Lagrange, mais il lui reproche des faits qui lui sont par-
ticuliers et personnels; il conclut à sa culpabilité sur ce point 
de l'accusation. 

M" Cartelier présente la défense de Delorme, en faveur du-
quel il fait valoir d'honorables témoignages d'estime et de pro-
bité qui lui ont été donnés par des militaires haut placés qui 
l'avaient toujours connu un honnête homme. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, apro 

noncé à la minorité de faveur de trois voix contre quatre 

la non-culpabilité de Delorme, et M. le président a ordon-
né sa mise en liberté. 

Lagrange a été déclaré coupable de vol de denrées ap-

partenant à l'Etat et prises sur le compte de l'hôpital, à l'u-

nanimité des voix, et condamné par contumace à cinq an-

nées de travaux forcés, à la dégradation militaire, ainsi 

qu'à la perte de la qualité de membre de la Légion-d'Hon 
neur dont il était membre. 

Aussitôt après l'audience, M. le commandant-rappor-

teur a fait assembler la garde sous les armes, et il a donn 

lecture à l'accusé Delorme du jugement qui prononce son 

acquittement. Des larmes abondantes coulent des yeux de 

Déforme, qui depuis 1809 fait le service dans les hôpitaux 

Cette lecture finie, le commandant de la garde fait exé-

cuter une évolution à sa troupe et lui fait mettre l'arme à 

terre, et elle vient do nouveau se ranger en bataille devant 

M. le commandant-rapporteur pour entendre la lecture 
sans armes, de la condamnation par contumace, pronon 

cce contre l'ollictcr principal comptable du Gros-Crillou. 

M. le greffier hfl article de la loi qui expulse Lagrange de 

la Legion-d Honneur dont il cesse dès cet instant d'être 

froy, adjoint au maire de Douzy ; — De r > """"""" 
"Bouteille, membre du conseil n'n?. .^œur fn-
ne (Puy-de-Dôme) MM. Clil»^^ 
es, notaire, et Mathiou Cataire mi Gr<*eilL. "? $t-

- De Chateldot, (Puy-de-Dôme) M 'ÏÏ
 de

 &LS-

3
,aire ; - De Bischw^fer (BaS(!in£ f 

•opnélanv —Du 2* arronc is«>m„...' ?• ^hrét;
n
- A. 

P.-N. 
Antlièiue 

nerei 
ment ; 
che, notai 

H. Jbsèj 

Melisey 
-De* 
De lier 
ville 

llalthâ 
inonL 

seil m 
(Vosges 

L 
membre. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 5 août, sont nommés 
suppleans des juges de paix : 

JM^TÂ de i*»? (cher) : mm - Aususie Ti»ot > « 
graBta de la justice de paix de Mebun, el Pierre-Joseph Ri-
cl aid, notaire; - De Hav.gny (Côte-d'Or), M. Philibert Fa 

ô - s\TTe;
~p

0
 ^''Abbé (Finistère), M. Edmond 

Louis-Joan-I rançois-Btenheurcux Verne, notaire ; - De Ploui 
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" (l'mislère), M. Raymond-Gabriel-Tho-

Oaionne , M. H. Saune, prop. ; — De Geaun (Landes) M f 
Pcrisaull, avocat;

 Do
 Mugron (Landes), M. B Iliard ,pro.> 

- De Saint-Amand, (Loir-et-Cher), M. Fraoçois-Vincei itFou 
cher, ancien notaire ; - De Saint-Uaniberl (1 ..i e), M
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TIRAGE J>U JURY, 

La Cour royale (1" chambre), présidée uar u 

mier président Séguter, a procédé, en audi^L ¥ l"e 

i tirage des jurés pour les assises de la Seine ^ , V-
ront le lundi 16 du courant, sous la présiden
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conseiller Jurien. En voici le résultat :
 Utnce

 M. 

Jurés titulaires : MM. Dossour, agent d'affaires 
ne, 21; Faquer, parfumeur, rue Richelieu, 93- r n,e Tar. 
chaud de soieries, rue Richelieu, 83; Mabillè ,artler > 

boulevard du Temple, 0; Cornuault, papetier ru
e

P
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°
Pr

'
éla

iif> 
3 bis; Guillaume, propriétaire, rue Richelieu,' llV g^^i' 

gociant, rue Hautevillc, 14; Moreau, propriétaire"'^ tQ^'< li-
teau, 89; Hébert, ancien notaire, rue du Bac, 80 ! 

narcS 
marchand de vins, rue Beantrcillis, 9

;
 Méder 

bois, quai d'Austerlitz, 29; Sainlard, marchand Tn(] <k 
veau tés, rue Montesquieu, 3; Lemoine, propriétaire ' 
villiers; Portail, propriétaire, rue de Malte 24' a 

d*Aage, avocat, rue Coquillière, 42; Roi-niche uJ ^V-
quai des Célestius. 12; Mesnager, architecte, à St-D ■'ilail 

nard, marchand de fruits secs, cloître Sai'nt-Merr '■^ ^ 
ri Ilot propriétaire, rue Basse-du-Rempart, 52- Fl„,^'.^i fc-
. - » • .« r -'■ ' 1 1U î y-Hérai-d 
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banquier, rue Sainl-llonoré, 371 ; Vauquclin, proi 

de La Ville-L'Evêque, 29 ; Hamot, propriétaire rue 'H'
 H

* 

ville, 22; Piclioran, propriétaire, rue Saint-André- 1 °" 
70; Virtel, propriétaire, rue d'Angoulême, H ■ j
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pharmacien, rue des Lombards, 24 ; Montenot, mar h a '" F ' 
vin, quai de la Grève, 2; Devismes, armurier, rue d,, 

12; Thirion, propriétaire, boulevard BeaumarcliaL 
Dassier, propriétaire, rue Lepelletier, 9; Daveluv ri' ^ ! 

ès-lettres, rue Saint-Dominique-Saiiii-Germain i{- \f*' 
banqui er, rue de Grammont, 11; Darvoghe, bijouti ■ ^l 

Montmorency, 10; Chesnon, marchand de draps rxtè"$'f^ 
sés-Saint-Germain, 29; Lebertre, propriétaire,' nre dup 

p
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Jurés supplémentaires : MM. Favel", propriétaire n?
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Célestins, 10; Quevauviller, bijoutier, boulevard des iE5L 
17; Delanneau, maire du 12e arrondissement, rue Saint?"' 
ques, 250; Mabire, agent de change, rue de Grammont {{ 

bourg-Saint-Honoré, 50; Verreaux, propriétaire, rue 
Verrerie, 15; Bouvattier, escompteur, petite rue s't-Pi
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CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 7 août. — La Cour 

royale de Toulouse s'est réunie lundi, 2 août, pour sta-

tuer sur l'information dirigée contre les frères Léotade et 

Jubrien, et contre le sieur Conte, à raison du double crime 
commis sur Cécile Combettes. 

M. le procureur-général avait, à raison de la gravité de 

l'affaire, requis la réunion de la chambre correctionnelle à 
la chambre d'accusation. 

Le rapport de M. le procureur-général commencé le 

lundi 2 août, s'est continué avec la lecture des pièces aux 

audiences des 3, 4 et 5. La Cour n'a pas consacré moins 

de quatre audiences de huit heures chacune, à entendre ce 

rapport et prendre connaissance des pièces. Avant de 

commencer sa délibération, elle a voulu examiner les 

lieux. Avant-hier, à quatre heures, elle s'y est transportée 

avec M. le procureur-général. Elle a parcouru et examiné 

avecj le plus grand soin toutes les parties de l'établisse-

ment des Frères, où s'est commis le double crime du 15 

avril. 

Hier matin, la Cour est entrée en délibération à dix heu-

res ; à quatre heures, M. le procureur-général a été imi-

té à se rendre dans la. salle du conseil. M. le président 

Martin a prononcé un arrêt qui déclare qu'il existe contre 

Louis Bonafous, frère Léotade, des charges suffisantes 

d'avoir, le 15 avril dernier, commis sur Cécile Combettes, 

âgée de moins de 15 ans, les crimes de viol etde meurtre; 

le renvoie, en conséquence, devant la Cour d'assises du 

département de la Haute-Garonne. 

Les frères Jubrien et Conte ont été relaxés et mis immé-

diatement en liberté. 

Indépendamment des faits particuliers du procès, la 

Cour a eu à statuer sur une question préliminaire fort gra-

ve qui se présentait dans les circonstances suivantes : 

Les avocats des deux frères prévenus avaient demanoe 

communication de la procédure, pour user de la faculté ac-

cordée par l'art. 217 du Code d'instruction criminelle t.e 

présenter un Mémoire. M. le procureur-général n'a pas 

cru devoir ordonner la communication. Les défenseurs, 

alors, ont présenté une requête à la chambre des mises en 
accusation pour obtenir cette communication. La Cour a 

décidé que les avocats n'avaient pas qualité pour presen e 

cette requête, et a posé cette thèse (pie l'intervention w-
. , .! , - ----- vinterro-

gale de l'avocat no peut être reconnue qu'après . 

gatoire de l'accusé par le président des assises (art. 31» 

Code d'instruction criminelle) ; que le droit de la deten 

n'existe pas pendant toute la période de la préveal'
01

, 

jusqu'à l'époque fixée par l'art. 302, et que la faculté f 

présenter un Mémoire n'implique pour le prévenu 1 
droit d'obtenir communication de la procédure ni le proccu 

de communiquer avec son conseil. J
eli

v 

Cette question a été déjà résolue dans ce sens par ^ 

arrêts, l'un de la Cour royale de Poitiers, rendu sur 
■-^-aillai'", au»» 

avocat, et 0 11 

requête qui avait été présentée par M. Nicias-Gaillan 

qui posait cette question pour la P
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Le second arrêt est intervenu dans l'affaire du 6«« ̂  

berto. Le procureur-général d'Aix ne dénia pas
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cats leur qualité, et ne soutint pas d'une manière a ^
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donner seulement copie aux défenseurs des interiofc 

des prévenus. nuestio"
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Les criminalistes sont divisés sur cette gw,e 1
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M. Du verger, dans son Manuel du Juge d ^tf, 

pense que la communication est facultative; » • ^ntë 

professeur à la Faculté de Toulouse, professe 1 ^ 
opinion. Mais les autres criminalistes pensent qu ' ^.

en
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aussitôt que l'instruction est terminée et que 440 ;■" 

du conseil a statué. (Voir M. Carnet, tome 2, pafc> 0 ; 
Legraverend, Législation criminelle, tome l , j_y»^

f 
— Bourguignon, Jurisprudence des C°uP ..i tom^' 
tome 1 , liage 483 Journal du Droit crxmxnth
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quôtfl qui a été présentée à la chambre des m 

sation et l'arrêt de la Cour de Toulouse 

AUBE (Troyes), 9 août. — Des 
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PARIS, 10 AOÛT. 

On assure que M. Legagneur, premier président de 

"~ -ovale de Toulouse, doit être nommé conseiller à 

1*^?°' Jp cassation, en remplacement de M. Romi-
la Cour uc 

guières. 

l 'Ordre des avocats à la Cour royale de Paris s'est 

■"'' aujourd'hui sous la présidence de M. le bâtonnier, 
rCUm

 rocéder à l'élection des candidats parmi lesquels le 

r^eil devra choisir les deux stagiaires chargés de pro-

oncer les discours de rentrée qui sont prononcés chaque 

*vïiri auel a été le résultat du scrutin : 

M' Merville, 247 voix; M* Adelon, 171 -, M* de Margerie, 

148 • M* Decous-Lapeyriôre, 143 ; M' Alfred Rusquet, 61 

__ Yoici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de 'ce mois, sous la 

présidence de M. le conseiller Jurien. 

Le 16, Bidault, vol par un ouvrier dans l'atelier où il 

travaillait; Guesnu, détournement de sommes d'argent par 

un commis salarié; Bouquet et Roullin, vol avec fausse 

dedans une maison habitée. Le 17, Moreau, vol par un 

ouvrier où il travaillait ; Lehodey, détournemens par un 

commis salarié ; Baudier, faux en écriture de commerce. 

Le 18, femme Carré, vol et tentative de vol à l'aide de 

fausse clé dans une maison habitée ; Toizac, vols par un 

commis salarié et faux en écriture de commerce. Le 19, 

Picard, détournement prr un domestique au préjudice de 

son maître ; femme Lossendière, complicité de banque-

route frauduleuse. Le 20, Bance, vol par un domestique ; 

Petavie, idem ; Roland et Fautrey, vol de complicité à l'ai-

de de fausse clé. Le 21 , Saint-Chely et Muret, faux en écri-

ture publique en matière de remplacement militaire ; fille 

Viltar, tentative d'assassinat. Le 23, Vervecken, vol par 

un apprenti chez son maître ; fille Collin, vol par une ou 

vrière dans la maison où elle travaillait; Leblanc, bigamie 

Le 24, Letellier, faux en écriture privée ; Grenzenbach 

vols commis à l'aide d'effraction dans des maisons habitées 

Le 25, Grelu , tentative de vol à l'aide d'effraction ; Lige-

ret, complicité de vol commis à l'aide de fausses clés ; Le-

cocu, vol commis avec effraction. Le 26 et jours suivans, 

Goblet et Rénier, détournemens d'objets mobiliers appar-

tenant à l'Etat, et faux en écriture publique. Le 30, femme 

Cautel, vol par une domestique; femme Beausse, idem; 

Plisson, attentats à la pudeur sur sa fille âgée de moins de 

oiize ans. Le 31, Dautry, vol par un serviteur à gages, 

Bertrand, tentative de vol à 1 aide d'effraction et tentati-

ves de meurtres ayant pour objet d'assurer la fuite et l'im-
punité. 

— Un sieur Ottone fonda, en 1839, un établissement 

sous la dénomination à' Office général des tailleurs. Cet 

établissement était destiné à recouvrer toutes les sommes 

qui pouvaient être dues à ces négocians, exposés plus que 

tous autres à des crédits, et par suite à des pertes. Le sieur 

wtone fut déclaré en faillite en 1846. Pendant les opéra-
tions de la faillite, le syndic confia au failli divers bijoux 

compris dans l'inventaire et dont celui-ci avait accepté la 

garde. Ottone mit ces objets au Mont-de-Piété ; de là une 

patate
 en aDUS

 de confiance commis au préjudice des créan-

w' JM
 la pohee correctionnelle (6* chambre) était 

^jourd hm appelée à connaître. 

Aux questions de M. leprésident Lepelletier-d'Aulnay, 

provenu repond que les fonds provenant de ces en-
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emens ont servi à la masse des créanciers, puisqu'il 

a employés à payer les loyers de la maison où est 
siège de son établissement 
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situation de failli ne change rien à" la situation des choses ; 
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 dépôt, le failli est devenu un tiers 
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de bi barrière de Relloville. On disait qu'un boulanger du 

faubourg du Temple avait refusé du pain à une doses 

pratiques^ un moment on put craindre l'irritation des es-

prits, mais la modération de l'officier du poste et du com-

missaire de police surent calmer la foule qui se dispersa. 

Deux hommes seulement furent arrêtés. Ils comparais-

saient aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, pré-

venu, l'un, Denis-Aimé Pactte, cordonnier, de coups et 

bris de clôture; l'autre, Auguste Allègre, maçon, d'outrage 
\ des agens. 

La femme Laitier, boulangère, rue du Faubourg-du-

Temple, 91: Le 4 juillet la femme de Paette est venue 

pour régler son compte ; il se montait à 18 fr. à nouveau, 

car je ne compte pas un ancien compte de 40 fr. dont je ne 

leur parlais jamais. Elle y trouva une erreur d'un franc. 

Il n'y a pas d'erreur, lui dis-je, mais, si vous le voulez, 

pour éviter toute contestation, à l'avenir je vous donnerai 

une taille. Mon Dieu, me répondit-elle, ce n'est pas moi 

qui fais des difficultés, c'est mon mari qui m'a dit que nous 

ne devions que 17 fr. Le lendemain la femme Paette m'en-

voya son enfant qui m'apporta 8 fr. et me demanda deux 

pains de quatre kilogrammes chacun ; je ne voulus lui en 

donner qu'un, car ils ne pouvaient me donner d'argent 

qu'après la quinzaine, et d'ici là leur compte se serait éle-

vé à 40 fr. 

A peine l'enfant était parti que son père arrive ; il entre 

dans la boutique en vociférant :.« Où est votre mari, que 

je le tue, que je l'écrase ! » et comme je lui répondais qu'il 

n'y était pas, il me donna un coup de poing sur l'épaule. A 

mes cris il sortit, cassa un carreau de la boutique, et criant 

devant notre porte : « Quand je ferais cinq ans de galères, 

il faut que je le tue ! » Dans ce moment mon mari est des-

cendu ; je lui ai dit ce qui s'était passé ; il a voulu calmer 

Paette, mais celui-ci criait plus fort et voulut qu'on allât 

s'expliquer au poste. Je ne sais pas ce qui s'est passé de-

puis ce moment. 

Le sieur Lallier rapporte que, dans le trajet, Paette lui 

a porté plusieurs coups ; mais il était si ému dans le mo-

ment, qu'il ne s'en apercevait pas ; ce sont des voisins qui 

lui ont remis ce fait en mémoire. Paette criait comme un 

furieux contre les boulangers ; beaucoup de monde nous 

suivait; l'affaire pouvait devenir très sérieuse. Sur l'avis 

du commandant du poste et du commissaire de police, je 

consentis à lui remettre un bon de deux pains de 4 kilo-

grammes, à prendre chez un de mes confrères ; il n'en 

voulait pas ; on eut toutes les peines du monde pour le lui 

faire accepter. 

Un seul témoin dépose contre Allègre, c'est un agent de 

police. Allègre, dit-il, était au premier rang du rassemble-

ment ; dans un moment où les agens faisaient ranger les 

voitures, Allègre, en les montrant du doigt, s'écria : « A 

bas les mouchards ! à la chienlit ! » 

Allègre, vivement : Si l'on peut! Ici, il faut la vérité, 

sans doute. Si vous la voulez, n'écoutez pas ce Monsieur, à 

moi la parole. 

M. le président : Pas encore. 

Allègre : Si, si, la vérité, ça ne vient jamais trop vite. 

Je venais de chercher mes outils barrière de la Petite-

Villette. Me trouvant à la Courtille sans savoir pourquoi, 

je vois pas mal de monde avec une femme qui tenait un 

chien dans ses bras et son enfant qui marchait pieds nus 

derrière elle. C'est ça qui m'a fait crier à la chienlit, voyant 

naturellement qu'elle pouvait mettre le chien sur ses pattes 

et porter son enfant qu'était pas chaussé. 

Le prévenu Paette avoue qu'il avait commencé sa jour-

née par une visite à la Courtille ; de retour chez lui, sa 

femme lui apprit que la boulangère, après avoir reçu les 

8 francs, n'avait voulu donner qu'un pain, au lieu de deux 

qu'elle avait promis. C'est ce manque de foi, dit-il, qui l'a 

mis en colère, et aussi la violence du sieur Lallier, qui par 

deux fois a voulu lui jeter un poids à la tête. 

La femme Lallier recommande Paette à l'indulgence du 
Tribunal. 

Le Tribunal condamne Paette à trois jours de prison 

Allègre à 16 fr. d'amende. 

Après le prononcé du jugement, M. le président Hallé a 

dit à Paette : « Le Tribunal use d'une grande indulgence 

envers vous ; il espère que vous vous en rappellerez les 

motifs ; il a pris en considération votre nombreuse fa-

mille, vos bons antécédens et la recommandation indul-

gente de la femme Lallier ; si vous reveniez devant le Tri-

bunal, il se montrerait plus sévère. » 

— Une jeune femme, en service chez un propriétaire de 

la rue Montmartre, 7, s'était arrêtée hier soir aux Champs-

Elysées pour écouter les chanteurs dont les trétaux atti-

rent la foule au café Morel et à celui des Ambassadeurs, 

lorsque tout-à-coup elle sentit une main subtile qui s'em-

parait de sa montre d'or et de la chaîne qui la suspendait à 

son cou. Aux cris qu'ellepoussa, un jeune homme qui, jus-

qu'alors, s'était tenu pressé auprès d'elle et lui avait adres-

sé quelques propos de galanterie, chercha à prendre la fui-

te ; mais il fut aussitôt arrêté et conduit au poste du pavil-

lon Peronnet. Fouillé en présence du commissaire de poli-

ce, que l'on s'était empressé de requérir, ce jeune homme, 

qui déclara se nommer Maréchal, fut trouvé nanti de la 

montre et de la chaîne qu'il avait coupée avec une paire de 

ciseaux dont il s'était débarrassé dans le trajet du quincon-

ce des Champs-Elysées au poste. 

— Hier soir, à huit heures, un triste accident est arrivé 

à Ratignolles, rue desBatignollaises. Au second étage de 

la maison n° 17 de cette rue, habite une jeune femme, mère 

de deux enfans, âgés l'un de quatre ans l'autre de six 

Dimanche soir, leur mère étant sortie pour aller faire quel-

que empiète dans le voisinage, laissa la fenêtre ouverte; à 

son retour, elle aperçut un rassemblement formé devant 

sa maison ; quelle ne fut pas sa douleur lorsqu'en appro-

chant, elle vit qu'on venait de relever dans le plus déplo 

rableétatle plus jeune de ses enfans, qui, en jouant, s'é^ 

tait laissé tomber par la fenêtre. Lorsqu'on l'eût relevé, il 

vivait encore, mais il a expiré quelques instans après 

sauce aura lieu aujourd'hui mercredi, 11 août, dans le jardin 
Mabille. De nombreux commissaires, choisis dans les sommités 
de l'arrondissement, prêteront leur concours aux maires, aux 
adjoints et aux membres du bureau, qui présideront à l'or-
donnance de celte solennité. Le programme justifie complète-
ment ce digne patronage, et tout Paris entendra cet appel du 
plaisir et do la charité. 

— C'est aujourd'bui 11 qu'a lieu au Cirque olympique des 
Champs-Elysées le nouveau spectacle de lutte entre boxeurs an-
glais et boxeurs français. De nombreux paris sont engagés. Les 
portes ouvrent à deux heures. 

SPECTACLES DU 11 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Relâche. 

OPÉHA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDEVILLE. — Un Vœu, le Dernier amour, le Chapeau gris. 
VARIÉTÉS. — La Sirène, Los Trois Portiers, Qui doi t dîne. 
GYMNASE. — Charlotte Corday, un Mari, Geneviève. 
PALAIS-ROYAL. — Les Chiffonniers de Paris. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Léa. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Rleue. 
FOLIES. — Un Mariage en Espagne. 
CIRQUE NATIONAL. —Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA .—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 
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Diffamation. 

Etude de M" RENDU, avoué à Paris, rue du 29-Juillet, 3. 
De la grosse dûment en forme exécutoire d'un jugement contradietoi-

einent rendu par la sixième chambre correctionnelle du Tribunal de 
première instance de la Seine, le lî juillet 184G ; 

Entre M. le baron Paul Solaroli, colonel du génie au service du roi 
de Sardaigne, résidant et domicilié à Turin (Piémont), et M. Emile 
Brière, imprimeur, demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 55, 

11 appert avoir été extrait littéralement ce qui suit : 

Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi, faisant 
droit, 

En ce qui louche la prescription : 
« Attendu que Brière ne justifie d'aucun dépôt régulier, qui puisse 

établir dans les termes de l'article 29 de la loi du 26 mai 181'J la pres-
cription qu'il invoque. 

« Au fond, 

» Attendu qu'il résulte des débats que Brière a imprimé et publié l'é-
crit incriminé par Solaroli, commençant par ces mots : 

i En mil hait cent trente et un, un individu s'appelant, et finissant 
par ceux-ci : une grosse indemnité au lieu du legs. 

< Que cet écrit contient des imputations de faits qui sont d« nature à 
porter atteinte à l'honneur et à la considération de Solaroli, et présente 
par conséquent tous les caractères constitutifs de la diffamation ; 

i Qu'en imprimant et publiant ledit article sans nom d'auteur, Brière 
s'est approprié cette publication et «'est ainsi rendu coupable comme au-
teur principal de la diffamation dont se plaint Solaroli. 

» En ce qui touche les dommages-intérêts, 

» Attendu que dans les circonstances particulières de la cause, la pu-
blicité est la seule réparation convenable ; 

» Par ces motifs, 
i Sans s'arrêter ni avoir égard au moyen de prescription invoqué par 

Brière, vu l'article 18 de la loi du 17 mai 1819 et l'article 26 de la loi 
du 26 mai 1819, dont il a été donné lecture par le président, qui sont 
ainsi conçus : 

» Art. 18. La diffamation envers les particuliers sera punie 
» d'un emprisonnement de cinq jours à un an, et d'une amende de 
» vingt-cinq francs à deux mille francs, ou de l'une de ces deux peines 
» seulement selon les circonstances. 

» Art. 26, loi du 26 mai 1819, 
» Tout arrêt de condamnation contre les auteurs ou complices des 

» crimes et délits commis par la voie de publication, ordonnera la sup-
» pression ou la destruclioa des objets saisis et de tous ceux qui pour-
» ront l'être ultérieurement, en tout ou en partie, suivant qu'il y aura 
» lieu pour l'effet de ia condamnation ; l'impression et l'affiche de l'ar-
» rêt pourront être ordonnées aux frais du condamné; ces arrêts seront 
» rendus publics dans la même forme que les jugemens portant décla-
» ration d'abienee.» 

» Condamne Brière & deux cents francs d'amende ; 
» Ordonne la suppression de tous les exemplaires de l'écrit dont il 

s'agit qui pourront être saisis; 
» Ordonne que le présent jugement sera inséré pour extrait conte-

nant les motifs et lo dispositif dans six journaux au choix de Solaroli et 
aux frais de Brière ; 

» Autorise Solaroli à retirer de la caisse des dépôts et consignations 
la somme de cinq cents francs par lui déposée le 8 juillet présent mois, 
pour tenir lieu de la caution demandée par Brière à l'audience du 10 
dudit mois; 

» Déboute Solaroli du surplus de ses conalusions; 
» Condamne Brière aux dépens liquidés à neuf francs quarante cen-

times. 
» Ainsi fait et jugé en l'audience publique de la 6 e chambre du Tri-

bunal de première instance du département de la Seine, séant au Palais-
de-Justice, à Paris. 

» Par MM. Lepelletier-d'Aulnay, président; Chauveau-Lagarde et 
Gragede Maisonfort, juges. 

» En présence de M. Thévenin, substitut de M. le procureur du Roi. 
» Assisté de M" Bouquet, greffier. 

» Ponr extrait : 

t> Signé, RENDU , avoué. »• (6271) 

WUNWm I.MMOMIifffiîtï». 

do première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 
local et issue de l'audience de la première chambre dudit lribunal, le 

samedi 28 août 1847, une heure de relevée, 
En quatre lots qui pourront être réunis : . „ 

1" D'une maison, sise à Paris, cité Popincourt, 8' arrondissement , 8 , 
2- D'une autre maison, sise à Paris, même cite Popincourt, i i ; 
3» D'une autre maison, située à Paris, même cité Popincourt, I»,. 
4« Et d'une autre maison, sise également à Paris, cité l'opincouri, M. 

Sur les mises à prix, pour la maison n° 8, de 15,000 » ^ P<>ur " 
maison n» 10, de 20,000 fr ;' pour la maison n° 12, do 20,000 lr.; poui 

la maison n" 14, de 20,000 fr. 
Pour les renseignemens, s'adresser : in 

1° A M* Duparc, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, JO; 

ï« A M' Boinod, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, nie de 

Chotseul.ll. (
6Î52

> 

MOULIN, PRÉS, TERRES ^^W® 
8, place des Italiens. — Adjudication le mercredi 25 août 18_i7, une 
heure de releTée, audience des criées, au Palais-de-Justice, a 1 ans, 

En six lot : , ^ , , .. . „ 
1" lot.—Moulin à blé, avec quatre meules en très bon état; huilerie y 

attenant, batimens, granges, jardin, prés, chenevières et dépendances, 
le tout situé à Arbot, canton d'Auberive, arrondissement de Langrea 

(Haute-Marne). _ _ . . . , 
2* lot.—Trois pièces de pré dites'pré Paquis. Le Paquis est en Haut 

du Paquis, territoire d'Anlnoy, même canton. Contenance, 7 hectare» 

34 ares 80 centiares. „.j. 

»• lot.—Pièce de terre, lieu dit aux Herbues, terriloire d Arbot, prea 

du village. Contenance, 2 hectares 10 ares, 20 centiares. 
4* lot.—Trois pièces de pré, dites le Grand-Pré, même territoire. 

Contenance, 3 hectares 66 ares C8 centiares (non compris la contenance 

de la seconde pièce). 
5* lot.—Pré de l'Etang, même ^territoire. Contenance, 1 hectare 89 

srcs 20 ccnliurcs. 
6' lot.— Le Pré Brau, même territoire/l'Ârbot. Contenance, 1 hectara 

48 ares 70 centiares. 
Mise a prix. 

1" lot, 15,000 francs 

2' lot, 22,000 
3' lot, 2,500 
4' lot, 8,100 
6* lot, 2,500 
6" lot, 4,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Dyvrande, avoué poursuivant, rue Favart, 8, boulevard des 

Italiens, dépositaire des titres de propriété; 
2° A M' Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21; 
3° A M* Prévoteau, notaire, rue Saint-Marc-Feydeau, 20; 
4» A Mc Pouard, notaire, à Roche-Taillée, arrondissement de Langres; 
6° Et sur les lieux, (6253) 

MAISON DE CAMPAGNE, CLOS 
à Paris, rue FaTart, 8.—Adjudication le mercredi 18 août 1847, une 
heure de relevée, au Palais-de-Justice, à Paris, audience des criées, en 
deux lots : 

1° D'une belle maison de campagne, avec cour d'honneur, écurie, 
grange, buanderie, potager, jardin anglais, massifs et bassin, située à, 
Boissy-sous-Saint-Yon, près Arpajon, arrondissement de Rambouillet 
(Seine-et-Oise). 

Celte propriété Comprend, outre plusieurs petites maisons donnant 
sur la rue, d'un produit annuel de 500 francs, contenant un hectare 
82 ares environ, un clos à la suite de la maison de campagne, conte-
nant 1 hectare 95 ares 56 centiares environ. 

2° Et d'un grand clos appelé Clos-Bernard, situé audit Boissy-sous-
Saint-Yon, avec maison de ferme, deux puits et une pièce d'eau. Con-
tenance, 1 hectare, 86 ares 85 centiares. Plus de deux pièces de terre 
au dehors, situées à côté dudit clos, et contenant 69 ares 80 centiares. 
D'un revenu annuel de 700 francs. 

Boissy est dana une jolie position, communique avec Paris en deux 
heurts et demie par les voitures d' Arpajon et le chemin de fer d'Or-
léans, station de Marofles. 

Mises à prix. 
1*' lot, 25,000 francs. 
2' lot 10,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Dyvrande, avoué poursuivant; 
2e A M" Leroux et Thiae, notoires à Paris; 

3° A M. Renault, percepteur des contributions, à Bruyer-le-Chatel, 
près Arpajon. ... (6254) 

AUDIENCES SES CBIEE8. 

P^ MAISON Â MARGENCY Etude de M' GAL-
LARD avoué, 3 bis. 

rue du Faubourg-Poissonnière, — Vente sur licitation, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 25 août 
1847, une heure de relevée, 

D'une maison de campagne, avec circonstances et dépendances, sise à 
Margency, canton de Montmorency, arrondissement de Pontoise (Seine-
et-Oise), d'une contenance" de 5heciares 85 ares 21 centiares. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M* Gallard ; 
2° A M* Boinod, avoué, rue de Choisenl, 1 1 ; 
3° A Mc Oscar Moreau, avoué, rue Grange-Batelière, 2. 

Le chemin de fer du Nord conduit à Margency par la station d'Er-
mont. Les départs ont lieu de deux en deux heures. (6192) 
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ETRANGER. 

— PRUSSE (Rerlin), 6 août. — A l'audience du 6 août 

M. l'assesseur Meyer a présenté la défense de M. de Mie-

roslawski. U s'est attaché à prouver que son client n'avait 

pu se rendre coupable du crime de haute trahison en 

Prusse, parce qu'il est étranger, et que ce crime consiste en 

la violation de la fidélité qu'un sujet doit à son souverain 

légitime. 

M. le docteur Crelinger défend M. de Kosinsky. 11 sou-

tient que son client n'a pas agi hostilement contre la 

Prusse, mais seulement contre la Russie. 

M. le conseiller de justice Ludiecke prononce un court 

plaidoyer en faveur de M. Dabrowski. 

Après la réplique de M. le procureur-général, la séance 

est levée, et la suite de l'affaire est remise à lundi. 

Demain samedi, la Cour se réunira en la chambre du 

conseil pour juger MM. de Mieroslawski, de Kosinsky et 

Dabrowski. 

L'arrêt sera probablement prononcé à l'ouverture de la 
séance de lundi. 

— Le propriétaire qui avait annoncé son intention de ven-
dre un domaine situé en Alsace, près Râle, et deux fermes, 
nous prie d'annoncer que ce domaine n'a rien de commun avec 
celui qu'on vient de mettre en vente avec certitude de la dc-
putalîon. 

— La grande fête de nuit donnée par le bureau de bienfai-

Paris WiTOAlT Etude de M* G1RAULD, avoué, rue Traînée-St-
— ulAluUll Eustache, 17.— Vente sur licitation, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 
Paris, le mercredi 25 août 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue de la Pelleterie, 5 
(quai aux Fleurs), et rue Gervais-Laurent, 6. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1 0 à Me Girauld, avoué à Paris, poursuivant la vente, et dépositaire 
d'une copie du cahier d'enchères, rue Traînée -St-Eustache, 17 ; 

2° à Mc Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21 ; 
3° à M" Moreau, avoué, place Royale, 21, au Marais ; 
4° à M0 Duché, avoué, rue Rambuteau, 20 ; 
5° à M" Delagroue, avoué, rue du Harlay, 20 ; 

6° et à M" Wasseliu-Desfosses, notaire, rue d'Arcole, 19. (6227) 

GRANDE MAISON Etude de M' VALBRAY, avou? 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 20. — Adjudication le 28 août 1847, à l'audience des criées, au 
Palais-de-Justice, une heure, 

D'une grande maison de produit, située à Paris, rue de la Chaussée 
d'Anlin, 26. 

Cette maison, composée de plusieurs corps de bâtimens, sur la rue, 
sur deux cours et sur un jardin, occupe 1,474 mètres environ de su-
perficie (389 toises). 

Produit brut, environ 48,600 fr. 
Mise à prix, 55o',000 

S'adresser : 1° A M' Valbray, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint 
Augustin, 20 ; 

2° A M" Varin, avoué colicitant, rue Montmartre, 129. (6233) 

Part» TpDDlïW ÉUrî* de M« DUPARC, avoué à Paris, rue 
— ILHUAIII Neuve-des-Pelits-Champs, 60. — Vente sur 

saisie immobilière, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-JuBlice, à Pa-
ris, lu jeudi 20 août 1847, deux heures de relevée, 

D'un terrain avec constructions et dépendances, sis a Paris, rue du 
Faubourg- Poissonnière, 106 bis. 

Sur la rilisa à prix do 40,000 
Pour les renseignemens, s'adresser h M" Duparc, avoué à Paris, rue 

Neme-des-PcUts-Ohanips, 60, dépositaire d'uno copie du cahier des 
charges, (625 1) 

Pari' ATUTRr MAKilNÇ Eluuc (LC M' DUPARC , avoué, 
— y U Al lUl lUAloUlll) rue Ncuve-des-Petits-Clianips, 

50. — Vente sur conversion, en l'audience des criées du Tribunal civil 

pr MAISON A JOINVILLE-LE-PONT. » 
YIAU, avoué à Paris, rus de Yalois-Palais-Royal, 8. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le 2C 
août 1847, deux heures de relevée, 

D'une Maison avec cour et jardin,nouvellement construite pour un 
restaurateur, sise à Joinville-le-Pont, à l'angle sud-ouest de la Grande-
Rue ou rue de Paris, et de l'avenue du canal Saint-Maur, canton de 
Charenton, arrondissement de Sceaux. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
Cette maison, occupée par la partie saisie, est susceptible d'un pro-

duit de 2,500 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M* Viau, poursuivant le 
vente. (6268) 

pr MAISON A BATIGNOLLES-MONCEAUX 
Etude de M" DROMERY, avoué à Paris, rue de Mulhouse, 9. — Vente 
sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 25 août 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Batignolles-Monceaux, rue d'Orléans, 99, les bâ-
timens et cour en dépenâant. 

Mise à prix: 1 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" Dromery, avoué poursuivant; 2° h M" Goiset, avouâ 
présent à la vente, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, î. (6278) 

Drï ï V MlfCAM Etude de M* LECLÈRE, avoué, 
DfiilLL iUAIOlUl me de la Pompe, 12, à Versait < 

Versailles 
(Seine-et-Oise) 

les. —■ Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 
en un seul lot, 

D'une grande et belle Maison sise à Versailles, place d'Armes, 13. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 19 août 1847, heure de midi. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1» à M' Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12; 
2° à M" Renault, avoué, rue Duplessis, 86 ; 
3" à M* Mesnier, avoué, place Hoche, 10; 
A Paris, à Me Maurice Richard, avocat, rue de Seine, 0. (6230) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p- is BIOGRAPHIE MICHADD 
du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. — Adjudication en l'étude et par le 
ministère de Me Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
68, le 13 août 1847, à midi précis, du droit de propriété et de publica-
tion de la deuxième édition de la BIOGRAPHIE MICHAUD, compre-
nant les exemplaires tirés, savoir : 3,500 livraisons, 11,293 volumes, le» 
clichés des huit premiers volumes et une partie du manuscrit du neu-
vième volume. 

Mise à prix, outre lus charges, 70,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M* Gallard, avoué, dépositaire d'une copie du cahier d'en-
chères ; 

2» A M e Halphen, notaire, dépositaire de la minute du cahier d'en-
chères ; 

3* A M* Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 4 1 . (6207) 

. :v-.---^.-..:-;^r.-.' r vjXTvr^r-i?^ 

ENTREPOT DU NORD. 
MM. les actionnaires de la société des Entrepôts du Nord 

constituée sous la raison sociale G. Heim et C% propriétaires 
des actions dont les numéros sont ci-après, qui n'ont pas en-
core effectué le versement du troisième quart, soit 125 francs 
par action, sont prévenus que lesdites actions seront vendues 
a la Rourse du 13 septembre prochain. 

Et ce, conformément aux statuts. 

Numéros. 
 151 

171 à 
201 à 
246 à 
391 à 
401 a m a 
543 à 
700 à 

à 
à 
il 

il 

à 
ii 

ii 

ii 

;i 

à 

709 
714 
751 
970 

1,041 

i,0M 
1,0S7 
1,112 
1,147 
1,163 

173 
2 42 
300 
390 
420 
500 
615 
707 
710 
720 
950 

1,037 
1,015 
1 ,070 
1 ,090 

1,115 
1,152 

1,166 

Suite des N°s. 
1,780 à 1,800 

 1,816 
1,819 à 1,828 
1,839 à 1,848 
1,859 à 1,868 

à 1,950 
à 2,060 
à 2,068 
à 2,100 
à 2,109 

 2,124 
2,120 à S.133 

 2,137 
2,110 à 2,179 
2,181 à 2,219 

2,250 à 2.260 
2,291 à 2,300 
2,306 à 2,373 

 2,381 

Suite des N". 

4,949 
2,031 

2,065 
2,071 

2,103 

2,666 
2,781 
2,801 
2,831 
2,847 
2,861 
2,891 
2,908 
2,922 

2,955 
2,970 
2,991 

3 ,ora 
3,061 
:t,07i 

3,086 

2,68S 
2 ,782 
2,824 
2,840 
2 ,859 

2,86S 

2,90 i 
2,909 

2,938 
2 ,959 

2,979 

3,000 
3,021 

à 3 , 088 
à 3,080 
ii ;t,ioo 

3,120 ii 3,140 

3,146 à 3,180 
$,IM à 3,188 

' i 
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1,170 à 1,183 

1,192 à 1,190 

1,200 à 1,202 

1,207 à 1,214 

 1,335 

1,001 à 1,004 

1,015 à 1,0 Ni 

1,053 à 1,050 

1,722 à 1,729 

2,3*0 à 2,392 

2,407 ii 2,425 

 2,434 

 2,436 

2,439 à 2,440 

2,451 ii 2,452 

 2,587 

2,594 à 2,610 

2,061 ii 2 662 

3,196 à 3,204 

3,210 à 3,220 

3,256 à 3,258 

3,261 à 3,361 

3,392 à 3,394 

3,440 à 3,443 

3,491 à 3,500 

LE MAGASIN PITTORESOnE ^hÉ^ SSS 
dans les six premiers mois de celte année. Il est impossible 

qu'une encyclopédie mondaine, qu'un sommaire animé des 

laits puisse, dans un cadre plus restreint, absorber plus de 

points intéressans pour les sciences, les lettres et les arts. 

Toutes les notions qui entrent dans une bonne éducation, tou-

tes les explications qui rendent compte des principes de la 

vie, des lois morales de la société fournissent ici des notices 

sur lesquelles l'attention s'arrête avec un vif intérêt, et l'at-

tention de tous les âges Ce recueil laisse dans l'esprit plus 

de fruits, d'indications précises qu'une bibliothèque ; on l'ou-

vre plus facilement, on le parcourt sans peine, on le parcourt 

à tous les momens. Les sujets que l'on y traite découlent de 

de toutes les études, des études premières comme des recher-

ches les plus récentes, des beaux-arts comme des applications 

industrielles. L'instruction très exacte jetée dans ces colonnes 

est due à des écrivains habiles. Aussi ne puise-t-on pas sim-

plement dans le Magasin pittoresque les seuls faits intéres-

sans des sociétés, des littératures et de l'histoire, on y puise 

encore des leçons de goût et de style, des leçons dans "cet art 

de s'exprimer avec netteté, qui est un des plus importai)» de 

tout enseignement; car celui-là seul forme assez l'esprit pour 

lui permettre de saisir les véritables principes d'une science, 

les faits qui l'éclairent et la dirigent. Le Magasin pittoresque, 

arrivé à sa quinzième année, obtient un succès dont aucun 

recueil de ce genre n'a encore joui chez nous. Sa collection 

générale, 15 volumes, est un ouvrage très recherché de la 

librairie moderne. Paris, au bureau, rue Jacob, faubourg St-
Germain. 

L'HISTOIRE DE LA MARINE FRANÇAISE, 
par M. Et'GfcNE SUE (3° édit.), l'édition des bibliothèques, vient 

d'être enrichie du portrait de l'auteur. Le vif attrait de cette 

histoire est dans des particularités peu connues sur les plus 

grandes journées navales de la France, dans la v.yac.té du co-

loris • dans le spectacle de la mer : - c'est une éloquente his-

nire'de nos grands marins faite sur les pièces originales, sur 

de fortes éludes.- 4 vol. i..-8° ornés de 24 vignettes sur acier, 

d'après Tony Joliannot, Ratfct, Lepoitevin, etc. Prix : 30 fr. 

l 'ouvrage se vend aussi en 100 livraisons pouvant être reti-

rées une à une, à 30 cent, la livraison. A Paris, a la librairie 

rue Sainte-Aune, 55 ; Martinon, rue du Coq-Sam t-U.more, 4, 

et
 au comptoir de:, imprimeurs-unis, quai Malaipiais, 15. 

ALBUM DE LA CHASSE pL ^rS^ 
paux sujets de la chasse, de la main de nos premiers peintres, 

Carie Vernet, Debitcourt, Henriqael Dupont, Paul Delaroelio, 

Decamps, Jadin, Alfred Dedreux, Calame, Diday, etc.. Ces 18 

planches sont tour à tour des œuvres du burin, de 1 eau-lorte 

et de la lithographie. — 2 livr. grand in-8\ — Epreuves; bis-

trées, 7 fr. 50c. la livr. ; épreuves sur papier de Chine, 10 tr. 

la livraison. Cet album se rattache à la collection des livres de 

chasse de M. Elzcar Hlaze. — Paris, chez E. Brière, rue Ste-

Anne. 55. 

CAUSES CÉLÈBRES 
(JOURNAL DES). 

mois de deux 

Une livraison par 

à trois feuilles, la 

matière do quatre volumes ordinaire. 
8 francs. 1" livraison 

Perron, rue Ventadou 
8 fn 

L On s'abonne"V^. 
lecture, rue Neuve-Suint Augustin 2'' 

'Oies 

Paris
 et 

DE PAPIER DE COMMERCE de ESCOMPTE vince. Vers.emens pour le e ""° 

naires; cncaisseinens de dividendes et inté°\!
lple d

es P-\ 
crédits et eomptes-courans, à M. Webcr il ■ >

 0
Uv«»,

 lll n 

■ inco). Ondemande des 'corl^?^* des- Victoires (frai 

ront appointés. ; Ponda,i 

APPARTEMENS. SïSe«r% . 
des appartemens à louer dans Paris et la bauli g**?* 
sont ouverts de neuf à quatre heures. l*s bu*^ 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ACQUISITION, DE DÉFRICHEMENT ET DE REBOISEMENT 

Société en commandite sous la raison sociale i 1VG. WÊACilSNXT et C, créée suivant acte Passé devant M« FOULD, notaire a Part», le 19 décembre I «■»»«. 

CAPITAL SOCIAL VINGT RANGS, 
MVISÉ EN 200,000 ACTIONS DE 100 FKAHCS CHACDHE, BOHT MOITIE SEULEMENT EST APPELÉE, 

'.tl'MT.tfj MfJE 9 SHÏÏJMJMOIVS eœiyé par fart. &M tles statuts ÉTANT frOS'Sf, 

LA SOCIÉTÉ A ETE 11 if M» AR ACTE DU 23 JUILLET 1847 
VA elle va commeneer ges opérations sur plus de «,5ISO hectares ûo&t «lie est propriétaire. 

mil DE CBASGB DE LA COMPAGME Î M. B0ILEÂU. 
En vertu rie l'art. 10 des Statut», le premier einquième des Actions eoascrites est appelé dès ce jour. Ces vorsemsns s'effectueront ,\ la caisse de la Compagnie, et seront déposés de suite chez MM. B AU DON et C«, banquiers, PLACE VEKTJOOMïi, 

On délivre fies jàctlmis ta* siège «ie la <£<n»npiz$fs~iie
f
 rue fie In Matleieine^ *» i. 

\jm actions sont payables de mois en 

18. 

mois, par cinquième, et portent intérêt a 5 0/0. Le CAPITAL EST GARANTI par les terrains acquis. Pour la province, envoyer franco les demandes avec engagement par écrit, et le 1" cinquième, en un bon de poste, ou un mandat à vue 

Société étant ttéfin itiretnent ennsiitttée va se uourroir auprès «ft« élouvert»e»»te»U afin fie se constituer en &OCMJETÉ ANONYME, ' ^ 

Les opérations même de la Compagnie ASSOBENX ÉVIDEMMENT aux actionnaires des BE «TXFICCS qui dépasseront en moins de trois année?, ceux qu'ont réalisés jusqu'à ce jour les entreprises les plus florissantes. Le pays a compris déjà tout ce qu'offre de enm l 

cette association, lt en apprécie surtout le bul qui est de donner du travail à tant de bras qui en manquent, et d'accroître la richesse territoriale par la fertilisation annuelle d'une immense quantité de terrains.
 8 u et

 «e national 

T.» COBXPAGJJl£ VEOT ÉTABLIR POrR CORBFSPOBïDAWS, DANS TOUS DES OHîfFS LIEUX D'ARRONDISSEMENTS, DSS HOMMES PROBES, CAPABLES ET JOUISSANT D'UNE CONSIDÉRATION -ATO» 

ÉCRIRE FRANCO POUR OBTENIR CES EMPLOIS LUCRATIFS D'AILLEUBS, MAIS POUR LESQUELS IL FAUT ETRE ACTIONNAIRE.
 xu

-
JÏ

«I,£
i 

Les Prnsoeetus et les Actes de Société se distribuent au siège de la Compagnie, et sont envoyés FRANCO aux personnes qui en 'ont la demande par lettre affranchie. 

Conformément aux statuts de l'acte social de l'entrepri-
se des BatignoHaiie»et Gazelles réunies, MM. les action-
naires sont prévenus que l'assemblée est remise au 16 
courant, à septheures du soir très précises, chez M. LAS-
SON, faubourg Sàint-MMîn, H. 

SERT 

la lad i ex secrètes. 
| GtTÉMSON PROMPTE. RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

: \ ̂  
uni 

Médecin de ia Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la Tilie de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Bue Montorgueil, 21. 
Constatations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

Variées
9
 Bas lie Perdrlel. 

Prompt soulagement et souvent guérison.— "8, Faubourg 
Montmartre, et les pharmaciens des départemvns. 

BLANCHEUR 
ET CO\SKHVATIOV 

La Poudre dentifrice de la Société Hygiénique net-
toie promptement les Dents; elle enlève le tartre qui 
les recouvre et leur donne toute la blancheur de 
l'ivoire ; elle prévient et empêche la carie et toute au-
tre maladie des Dents, et en arrête les progrès. Elle 
fortifie les gencives, et. quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement , elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche 
et suave , et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche dans l'étal de 
santé le plus parfait. — J'ri* ; 2 fr. le flacon. 

I/BAi: nEtVTRIFf CE de la Société Hygiénique est pré-
avec tes mômes plantes et jouit de toutes tes proprié 

tés. de ia poudre der.înf.c-:. Klle se vend 3 /r. le flacon. 

Entrepôt général, r. 3.-3. Rousseau, £ 

Tout Flacon qui ne portera pas les marques cl-dessus i 
k doit être refusé comme contrefait. 

Brevet d'invention sans garantie du gouvernement 

8U8PEN80IB 
NÉO-HYGIËiNIQUi. C'est le plus élégant, le plus com-

mode et le plus utile de tons ceux connus jusqu'à ce 
jour; il sert à prévenir les hydrocèles, les vaiïcocèles et 
les sarcocèlcs; il ne fatigue jamais les organes, et les per-
sonnes qui les portent ne s'aperçoivent pus de sa pré-
sence. 

9* lu s tie JPeftsnlrcs. 
Suspensoir péi inéal pour les femmes, propre à rempla 

cer les pessaircs, à prévenir et à guérir les descentes et les 
engorgemens de la matrice. 

Dépôt général chez M. le docteur G. de LÉVIOSAC, à 
Paris, rue Neuve Saint-M arqOl . 

©ES CHEMINS DE FER. 
Traité de leurs police, voirie et locomotives, d'après la 

loi du 15 juillet 1815. — De l'expropriation des terrains 
affectés aux nouvelles lignes, du règlement des indemni-
tés, des formule s des actes à rédiger par les ingénieurs, 
les préfets, sous-préfets, maires, et par lous les employés 
des compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-8» 
ehacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montmar-
tre, 17 I , et chez les libraires. 

A vendre ou à, louer, une MAISON avec jardin, située 
îi Villemomble, pouvant convenir à un pensionnai. Cetle 
maison

r
très commodément distribuée, offre 4 appartemens 

complets ; on en céderait un à très bon marché à une per-
sonne qui résiderait. 

S'adresser au eoncierge, rue de Bondy, 42. 

DÉPURATIF D U S A MT 
LE SIROP CONCENTRE de SALSEPAREILLE , préparé par QUET. 

pharmacien à Lyon, est employé avec un succès constant pour 
la guérison des Maladies secrètes, des Dartres, DémaMjjeaisons, 

Taches el nouions à la peau , Rhumat smes. Goutte et loules 
âerelés ou vices du (ang. D 'uu usage fort commode, il ert pré-
féré aux tisanes. (Voir l'instruction.) Dépôls à l'. ris, à la phar-
macie HÉBERT : gai rie Véro Dodat, 1; des Panoramas, rue Mont-
martre, 161: dans les principales villes de t rance et de l'elrangei-

PPES 
TOI M-:* ixosniTRi fTini.*:* 

Ces enveloppes doublées en lo le Une, sur papier glscé, sont 
employées par les minUières, les ambassades, les maisons de 
banque, de commission, et par les personnes qui ont des rela-
tions commerciales avec l'étranger, elles garantissent les papiers 
ou valeurs qu'elles renferment contre l'iidiscréiion, l'humidité, 
ie frottement ou une délérioration quelconque. Les formats 
courans sont, savoir : modèle A en J, s fr. le cent; modèle B 

coquille en 4, 10 fr. le cent ; modèle C longues, « fr. le oent ■ 
modèle D, is fr. le cent.. 

Fabrique et magasin chez M. CRESPIN, village Onel, il, à 
Montmarire, où l'on se charge de confectionner i la façon les 
enveloppes en papier simple. 

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE 
PATENTEE EN ANCiETERRE. 

Ce remède, d'un u»a-
:
e ficilrr, est sou> renne tkii i 

ril radicalement lea mal dies des CIIEVviiX irv'-'r ' 
CtlF.S. Il jouit d'une grande repui.it o„ r!a.,s | » îii*ï„ "'»• 
ou d est généralem ni employé par les été? urs e 't S.*1 

Dépôt générakhez M. ARTIIAUD, phirma" n^/ueîS, 
Grand, 31 bis, prèi le boulevard des Cîpucjiies à Z, l> 

ANNONCES-OMNIBUS 
On damand r un caissier pour !'

a
'
!l

 autlient 
un bun théiiirc, avtc 3o ooo 

fr. de cautionnement sur les-
quel. Ou conservera un privi-
lège de second o-dre. Appoin-
lemens fixes, 3,000 fr. M. Le-
blanc, 2, cilé Bergère. 

iqua rcire Uai 
- ? ns 81 M sant a

 m 
Sadre.serà l'Ailwmsir.ii,, 

eentralr des Ap|nri
fam

 „. 
cans, 2, c té B-.-rgére. 

A 
A céder, bonne géranci de de 

bit de labac , dans un des 
b aux quarii-rs. Empl.csrnem 
commode pour épiceries, li-
queur*, ete , etc . S'a tresser 
rue d 1 Lions-Saint-Paul, 5 

A vendre uns propriété sise 
dans le Haut Ilhin d'un re-

venu net de 4 0|0, prouvés par 

vendre ; 1° «u p -gîta pro-
prieié use à U IWili» 

«ara en'oignurs ét i nm 
Prix, 7 0ootr 2 UrieauuiM 
lite maison, i B 11, r,U,4( 
p. ix de u, . r. tr.,pij,.blepir 
S.oeo fr compt iîi el se, Tr. de 
rer.tei viagères sur m<M 

• i anr. 

S'a Iresser à lUdiitoljlnliM 
centrale rien Ap\iari«mi 'ê«. 
can", ?, cilé B;rnère. 

COMPAGNIE DES CABRIOLETS, COUPES ET VOITURES SOUS EU 
Dans son assemblée du 20 juillet, les actionnaires ont reçu la démission de M. Salmon, gérant, et accepté M. Miellé pour le remplacer. Les bureaux de la Compagnie sont transférés rue de Bondy 36 —la nouvelle admimstratîôn wx 

être agréable à sa clientèle et la mettre à même de jouir des beautés de la campagne, réduira ses prix pendant les mois d'août et de septembre. 
On trouve des voitures à l'heure, à la course, au quart de jour, à la journée : rue Belle-Chasse, 14 ; rue Biboutet, 2 ; rue Bichelieu, 46 -

f
 ri 

%'elle, 10 et 12; rue de Bondy, 36. rue du Hasard, 2 ; rue de la Chaussée-d'Antin, 47 bis; cour du Manège, boulevard Bonne-Noti-

Socïetcs commerciales. 

D'un acte sous seing privé en date du 27 
juillet dernier, enregistré le 28 du même 
"mois par le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 c ; 

Il appert que la société en commandite for-
mée entre M. Marie-Michel Gustave SANDRE, 
éditeur, demeurant à Paris, rue Percee-St-
André-des-Arls, 11, et l'associé commandi-
taire dénommé audit acte pour le temps de 
six aimées à partir du tu juillet 1845, sous la 
raison sociale Gustave SANDRE et C c , et ayant 
pour objet l'exploitation du commerce de li-
Jbrairic, est cl demeure dissoute à partir du 
l" janvier dernier, et que M. Sandré a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait. Signé Gustave SANDRE. 

(SUS) 

D'un acte passé devant M« MARECHAL et 
son collègues, notaires à Paris, le 30 juillet 
1847, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Antoine GERMAIN, propriétaire, 

ancien négociant, demeurant à Paris, rue de 
la Banque, 20; 

Et M. Léonard-Fonrose GERMAIN, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Casliglione, 5 ; 

Ont créé une société en nom collectif entre 
«nix pour le commerce de soie eu gros. 

La durée de la société sera de neuf années, 
à compter du i" juillet 1847. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
Mauconseil, 18, provisoirement, et ensuite 
rue ne l'Echiquier, 28. 

La raison sociale sera A. GERMAIN et C« 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale, et ils pourront en user séparément, 
mais ils ne pourront en faire usage que pour 
les affaires uc la société. 

Pour extrait : MARÉCHAL. (8120 bis) 

Suivant acte passé devant M« Troyou et 
son collègue, notaires à Paris, le 31 juillet 
J447, enregistré, il a été établi entre M, Fer-
dinand CREAUX, conliseur-distiltateur, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 19, un 
commanditaire dénommé audit acte cl les 
autres personnes qui prendraient une ou plu-
sieurs des actions dont il sera question ci-
après, une sociélé ayant pour objet : 1» la 
fabrication des liqueurs françaises et élran 
cères, des truiis à l'eau-de-vie, sirops, pic-
kles et conserves de n uits et de légumes ; 2" 
la conliserie en général ; 3» la vente en gros 
«ten demi-gros des produits fabriqués, ainsi 
que celle dos eaux-dc-vie Unes et des vins 

lins. , 
Celte société sera en nom collectif a 1 égard 

de M. Creaux , gérant responsable , el en 
commandite seulement à l'égaie! des sous-
cripteurs d'actions. 

La durée de celte- société sera de trente 
années consécutives qui commenceront a 
.'ourirdu jour de sa constitution déliuilive. 

La société aura pour dénomination parti 
entière Distillerie el Confiserie centrales de 

la Seine. 
La raison et la signature sociales seront 

ClttAUX el C 

geai, mais il pourra la déléguer à l'un des 
jeux cogérans qu'il devra s'adjoindre, ainsi 
qu'il sera dit ci-après. 

Le siège provisoire de la société est à Pa-
ri», rue Saint-Martin, 19; il sera ultérieure-
ment transféré dans tel autre local qu'il plaira 
au gérant de choisir à Paris. 

Le capital social est fixé à 3,200,000 fr. re-
présentés par 15,000 actions de 200 f. chacu-
ne, divisées en quatre séries distinctes de 
4.1.00 actions. 

La société ne sera définitivement consti-
tuée, tant à l'égard des actionnaires que des 
t ers, que lorsqu'il aura été souscrit 2,500 ac-
tions de la première série ; cette constitution 
résultera d'une déclaration faite à cet effet 
par M. Créaux, par acte séparé ensuite de ce-
lui dont est extrait reçu par ledit M« Troyon 
et publié conformément i la loi. 

M. Créaux a apporté à la société sous la 
condition suspensive ci-après : 1» le fonds de 
conliserie par lui exploité à Paris, rue Saint-
Martin, 19: 2° l'achalandage dudit fonds ; 3' 
et le droit au bail des lieux par lui occupés 
Cet apport a élé ainsi fait par lui à la sociélé 
moyennant la somme de 40.000 fr., dont Use-
ra couvert au moyen, soit de 200 actions en-
tièrement libérées de ladite sociélé, soit d'un 
prélèvement à faire sur la caisse sociale à 
son choix; il ne deviendra toutefois définitif 
et ne sera acquis i la société qu'en cas de 
constitution, suivant la déclaration qui sera 
faite comme il a élé dit plus haut. 

Les affaires de la société seront gérées et 
administrées par M. Créaux dans les limites 
de» statuts sous le contrôle du conseil de 
censure composé de neuf membres pris par 
mi les actionnaires. 

M. Créaux devra, dans le délai de trois 
mois au plus, 4 compter du jour de lacons-
tilulion, s'adjoindre deux cogérans qui ne 
pourront être pris que parmi des personnes 
exerçant ou ayant déjà exercé le commerce 
de la faljricalio'n des liqueurs. Les cogérans 
choisis par M Créaux partageront avec lui 
l'administration de la société, mais seulement 
par voie dn délégation. 

Pour extrait : 
Signé TROVON . (8120) 

siège élait à Paris, rue de Choiseul, 2 ter, 
connue sous la raison sociale IIELLART, 
uOCYS et DELCAMBRE, est et demeure dis-
soute à partir du i" juillet 1847. 

M. Louys, l'un des associés, a été nommé 
iquidateur avec tous pouvoirs pour opérer 
la liquidation. 

Pour extrait. J. LAN. (8121) 

Eti:de de M» LAN, agréé au Tribunal de com-
nieicede la Seine, rue de Hanovre, 6, t 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris le u août 1847, enregistré en la-
dite ville le 6 dudit mois, par le receveur, qui 
a rtça 5 fr. 50 c.; 

Entre Adolphe DELCAMBRE, fabricant de 
dentelles, demeurant à Paris, rue de Choiseul 
2 1er ; 

Victor LOUYS, marchand de soieries et ru 
bans, demeurant à Paris, mêmes rue et nu 
méro ; 

Auguste BKLLARD, marchand de soieries 
et rubans, demeurant a Paris, mêmes rue el 
numéro; 

Appert : 
La société formée entre les surnommés par 

acle sous seings prives en date du 7 avril 
1841, enregistré le 9 dudit mois et publié 

Etude de M» LAN, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue de Hanovre, 6, à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées fait don-
ble à Paris le 7 août 1847, enregistré en ladite 
ville le 10 dudit mois, par le receveur, qui a 
reçu 5 fr. 50 c; 

Entre Victor LOUVS, marchand de soieries 
et rubans, demeurant à Paris, rue de Choi-
seuil, 2 ter ; 

Et le commanditaire dénommé audit acte; 
Appert: 

Une sociélé a été formée entre les sus-
nommés, mais en commandite à l'égard de 
ce dernier, qui ne pourra être tenu au-dela 
de sa commandite ci-après fixée, M. Louys 
étant seul gérant responsable. 

L'objet de ladite société est le commerce de 
soieries, rubans et nouveautés. 

La durée de la sociélé sera de six années 
consécutives à partir du i" juillet 1847; la 
raison sociale sera LOUYS et C«. 

Le siégede la sociélé sera ruedeChoiseuil, 
2 1er, et partout où besoin sera. 

Le commanditaire apporte la somme de 
100,000 Tr. 

Pour extrait. J. LAN. (8122) 

Que la société formée entre M Louis RI-
BEAUCOURT, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant à Paris, rue Chariot, 12, el 
». Louis-Ferdinand BOURG01S , demeurant 

Paris, rue Chariot. 12, sous la raison Rl-
BEAUCOIRT et BOURGOIS; suivant acte 
sons signatures privées, en date du 30 juin 
1845, enregistré ledit jour par Leverdier, qui 
a reçu les droits; 

Pour l'exploitation d'une fabrique de pro-
duits chimiques et vente desdits produits, 
pendant une période de onze années, et dont 
le siège avait élé établi à Paris, rue Chariot, 
12, est el demeiiredissoute, du consentement 
des parties,à partir duditjour, 27 juillet 1 84,7, 
et que M. Louis-Ferdinand Bourgois, l'un 
des associés, a élé nommé liquidateur 

Pour extrait. A. MOSNIER. (8124) 

conformément à la loi, pour le commerce de 
ta* signature appartiendra à M. Créaux I soieries, rubans, blondes el dentelles, dont le 

Etude de M« LAN, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple, à Paris, le 6 août 1147, enregistré en la 
dite ville, le 9 dudit mois d'août, par le rece 
veur, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Entre B. ALLKGRI, banquier, demeurant à 
Paris, rue Richer, 10 ; 

J. GAILLARD, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Richer, 14 ; 

Et Auguste L1PPMANN, négociant, demeu-
rant à Paris, place Saint-Georges, 26. 

Il appert : 

La société en nom collectif, formée entre 
les sus-nommés, sous la raison J. GAILLARD 
et O, suivant deux actes, sous seings prives, 
en date des 4 février et 31 décembre 1844, 
enregistrés et publiés conformément à la loi, 
pour la réception el la vente des sucres indi-
gènes, ladite société ayant continué de l'ait 
entre les parties jusqu'à ce jour, est et de-
meure prorogée de cinq ans, à partir du 1«> 
juillet 1847, jusqu'au 1" juillet 1852, aux 
mêmes clauses cl conditions énoncées dans 
les actes ci-dessus relatés. 

Pour extrait. J. LAN. (8123) 

Cabinet de M. Armand MOSNIER, rue Vieille-
du-Temple, 40. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 27 juillet 1847, enregistré le 4 
août 1817, par le receveur, qui a reçu les 
droits. 

Il appert : 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 AOIT 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FRITTE (Nicolas), fabricant de 
casquettes, rue Sainte-Avoie, tu, nomme M. 
Couriot juge-commissaire , et M GromorI 
rue Montholon, 12, syndic provisoire IN" 7479 
dugr.j; 

Du sieur CHAPPOXNAIS (Simon), entre-
preneur de maçonnerie, rue Grenier-Sainl-
Lazare, 14, nomme M. Odier juge-commis-
saire, et M. Pascal, rue Richer, 32, syndic 
provisoire [N- 7480 du gr ]; 

Des sieurs DERANGER et GUYOT (Esprit-

André et Benjamin -Hyacinthe), fabrirans 
d encre et de cirage, rue du Mouton 11 et 
le sieur RERANGER personnellement, nom 
me M. Couriot juge-commissaire et M Bi-

fï
ri

<™ Las Cases, 12, syndic provisoire 
[N" 7481 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti imiltfS à st rendre tu Tribunal it 

commerce Je Paris, salle des assemblées des 
failli/es, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIGEON (Jean-Claude) plâtrier 
a Romainville, le 16 août à 9 heures IN» 7406 
du gr.] ; 

Du sieur LEMAITRE (Martin), nourrisseur 
a Grenelle, le 16 août à 9 heures [N" 7401 dû 
8r lï 

Du sieur D'tlOTE (Jacqucs-François-Au 
gusle), md de vins, quai de la Mégisserie. 46 
le 16 août a 9 heures [N° 7471 du gr.]; 

Du sieur FLEURY (Louis), quincaillier, à 
Belleville, le 16 août à 9 heures IN» 7278 îlu 
gr-]; 

Du sieur CIIAPPONXAIS (Simon), entre-
preneur de maçonnerie, rue Grenier-Saint 
Lazare, 1 1, le 1 7 août à 1 heure [N" 7480 dt 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

drésumes que sur la nomination dt nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs SESQUES (Edouard) et C<-, tail-
leurs, boulevard des Italiens, 11, le 17 août 
à 12 heures |N° 7044 du gr.,; 

Du sieur BF.AU.IARD (Etienne;, boulanger 
Vaugirard, le 17 août à 1 heure [N° 7309 

u gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidrme d 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur OLIVE (Piene-Jean-Maric), tail-
cur, rue St-Louis, 21, le 16 août à 9 heures 

[N° 6994 du gr.]; 

De la dame DE MONTFLEURY, mde de nou-
veautés, a Mont-Parnasse, rue de la Gatlé 
u, le 16 août à 9 heures [S" 7111 du gr. J; ' 

, Du sieur LEMIERE (Casimir), md de vins 
a Puteaux, le 16 août i 9 heures [N« 6s73 du 

Du sieur VUACHEUX (Eugène-Sébastien) 
tapissier, rue de choiseul, 23, le 16 août à 9 
heures [N" 6821 du gr.]; 

Du sieur FELIX (Eugène), horloger, fau-
bourg Poissonnière, 25, le 16 août à 10 heu-
res [N« 7231 du gr.]; 

De la Dllc PERR1N geanne\ mercière rue 
Montmarire, 178, le 16 août à 10 heures (N» 
7124 du gr.]; 1 

pu sieur l.AURF.Y (Jean-Baptiste-Augusle) 
md de modes et gantier, passage Choiseu l 
44, le 16 août a lo heures IN" 7240 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des Syndics 'sur 

leta, delà faillite el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y , //,„ ,'„,/.„-

dre declanr en état d'union, el, dans ce der-

nier cas
k
 (Ire immédiatement consultés tant sur 

1rs failsde la gestion quesur l'ulililé du main-
tien ou du remplacement des Syndics. 

reconnus
1
' ^

 admis<
l
ue

 '<* créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

vi?inr !'
ie,

i
r
 '',

E,EMi
E ( Emmanuel -Louis-

Viuor), chapelier, rue St-Honoré, 97 t., « 
août à 10 heures [N» 6984 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération 'ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

yl y a l,eu ou passer à la formation de 
l «mon. et, dans ce cas, donner leur 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnes d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur VIDEHEN (Auguste), limonadier 
rue Sl-Marlin, 244, entre les mains de M. 

Çlavery, rue du Marché-St-Honoré, 21, syn-
dic delà faillite [N» 7391 du gr.]; 

Du sieur FAGUET (Paul), fabricant de plâ-
tre, à Paulin, entre les mains de M. Bidard 
rue Las Cases, 12, syndic de la faillite IN° 

7430 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatemeant pris l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MAI. les créanciers composant l'union de la 
faillite des Dlles BARBIER, mdes de linge-
rie, rue Cléry, 9, sont invités à se rendre, 
le 17 août a 12 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débal-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli [N» 5572 du gr. j. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 8 juillet 1847, qui fixe au 24 no-
vembre 1846 l'époque de l'ouverture delà 
ruillite du sieur MOLINIER jeune, gravatier-
marclund de sable, àclichy [N" 6992 du gr.j 

fab. de châles, redd de comptes.
 K

. 
TROIS HEURES : Saulciron et C«, cfl. de BOB 

de teinture, conc. 

Séparation!*. 

Du 4 août 1847. séparation de biens «M 

Mme Sophie-Aimee PETIT et H-
M

" t. 
Pierre LOISON, à Paris, rue MMf 

Petits-Champs, passagê ^g^ 

Décès el inl»uniaU«u»' 

Du 8 août 1847. — Mme veuve 
Rivert, j 1 

ans, rue Rochechouart, 30 
-jlIIcMar»,; 

ans. rue du Faubourg-Montmartre, 

Oudet, 54 ans, rue de Provence, \~
f
 ̂ » 

8 ans, rue du Contrat-Social, '•'TjTptfila, 
Neuvrand, 75 ans, rue des » au .va!,„.

n
f]lcrit. 

20.—M. Bâtis, 67 ans, rus de la i<™ 
38—M. Collet, rue Jean-Robe'V» ». 

boulevard Bourdon, ■ Lucas, 67 ans 
Cotly,30 ans, rue de la Banlkw, „

lit 
Prélot, 82 ans, rue de «"'f^Llae-a»'' 
Leroy, 68 ans, rue de la Moutac 1 "-

viève, 63. —-^^ 

Pour assister à l'assemblée dans laquelleYr'utlw 'j ■ r t""""
 Uur

 »r 
M. le juge-commissaire doit les conZ^iUs. " 

Enregistré à Paris, 
Reçu un franc dix cBMltuefU 

Août 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

AJSKJIULÉKS DU 11 AOUT 1847. 

NEUF HEURES i|2 : Devey etC", escompteurs, 
«ynd.— Veuve Dalel, négociante, id. — Pâ-
li is, anc. éditeur du Journal du Palais, id 
—Veuve l'oulbœuf, nourrisseur, vérif. — 
Rousseau , blanchisseur d'étoffes , id. -
Petion, libraire, conc—Goupillon, apprêt, 
de chapeaux, clôt.—Rabout, nég. en vins, 
rem. a huit. 

ONZE munii, : Harinct Illi, bonnetier, conc. 
I.imbert, restaurateur, id. — chevner, md 
de vins traiteur, clôt. — Turpin fils, ban-
quier, id.—chauvin, eol. de lerrassemens, 
id.—Dessiaux, md de vins, id. 

mm : J. et G. Koen, rab. de bretelles, synd. 
— Volton, tapissier, id. — Bachmann, tail-
leur et maître d'hôtel garni, id — Aubenet, 
md regrallier, conc. — Garnot, peintre et 
logeur, rIOt. — Poulain, md de nouveautés, 
id.— Petit, négociant, id — Vermoul-De-
vaui, loueur de voilures, rem. à huit. 

UNE HEURS : llamelin, anc. boulanger, synd. 
—Collet, md de curiosités, conc.— Weder-
neck, nul d'art, de voyage, id. — Riismey, 
rimfi riionncur, remise à huit. — Prévost, 
comm. en marchandises, id 

nm x MuMf~! liesse jeune, md de porce-
liine, synd — Quèlin, tapissier, id. — Dcs-
places fils, boulanger, ver — Bouche, limo-
nadier, id — Jupin, layetior, clôt. — Gour-
daull, distillateur, rem. à huit. — Greffier, 

Boume du 10 Août; 

Cinq 010, ). du 22 mars * 
Quatre i|2 0io,J. du 12 mari.' •• , 

Quatre oio, j. du 22 mars- y- — ' |t 
Trois 0|O, j du 22 décembre..-

Trois 0|0 (emprunt 1841) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville... -
Obligations de la ville ' 
Caisse hypothécaire. l_v*V" ". 
Caisse A. Gouin, c. 1000 
Caisse Ganneron,e. 1000 

4 Canaux avec primes. ■• 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly [, 
Zinc Vieille-Montagne. . ••• ■ ■ 

R. de Naples.j. de J»;"""' ] , 
Récépissés Rotbjicn»^' 

CHEMINS OB
 c0Kf

Tii" 

lit ' 

; I01Î ' 

' 111 

DisIGSATIOK». 

Saint -Germain...... •■ 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche 

Paris à Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Il»vre 
Marseille à Arigonn . . • 
Slmbourg à Bàle 
Orléans à Vierson 
Boulogne à Amieu» . . 
Orléans à Bordeaux.- •■ 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes. .■ 
Fimp. * llazebrouck.. 

Paris à Lyon 
Paris i Strasbourg 

Tours i Nantes 

Hier-

295 -

1232 50 

565 -

'"îs 
53« 'j 

470 " 
S3I 

loi' 

101 

l>fÎ 
Ht 

Tour fa légalisation de U signature ̂ Lf^
t te maire du 1" irxovto** 


